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Communauté de communes LOIRE LAYON AUBANCE  

1 rue Adrien Meslier - CS 80083 

49170 ST GEORGES SUR LOIRE CEDEX 

 

Réunion du Conseil de Communauté du 15 juin 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le quinze juin, à vingt heure trente, les membres du Conseil de la 
Communauté de communes Loire-Layon-Aubance, dûment convoqués le 9 juin  2023, se sont réunis à 
la salle du conseil  communautaire de Thouarcé (Bellevigne en Layon). 

 
Etaient présents : Mesdames et Messieurs : 
 

BAINVEL Marc COCHARD Jean-Pierre LEGENDRE Jean-Claude NORMANDIN Dominique 
BELLEUT Sandrine GALLARD Thierry LEHEE Stephen PETIT Didier 

BENETTA Nicolas  GENEVOIS Jacques LEVEQUE Valérie PEZOT Rémi 

BERLAND Yves GUILLET Priscille MAILLART Philippe POISSONNEAU William 
BOET François LAROCHE Florence MERCIER Jean-Marc ROULET Jean-Louis 
BREBION Jeanne Marie LAVENET Vincent MICHAUD Michelle SCHMITTER Marc 
CESBRON Philippe LE BARS Jean-Yves MONNIER Marie-Madeleine SOURISSEAU Sylvie 
CHRÉTIEN Florence LE GALL Didier MOREAU Anne  

Etaient excusés ayant donné pouvoir : 

Membre absent et excusé Membre titulaire du 

pouvoir 

Membre absent et excusé Membre titulaire du 

pouvoir 

ARLUISON Jean-Christophe BAINVEL Marc JOUIN-LEGAGNEUX Carole LEGENDRE Jean-Claude 
BAUDONNIERE Joëlle GUILLET Priscille KASZYNSKI Jean-Luc BELLEUT Sandrine 
CHAUVIN Martine PETIT Didier LUSSON Jocelyne  BENETTA Nicolas  
DAVIAU Nelly LEVEQUE Valérie NOYER Robert MAILLART Philippe 
JEAN Valérie MERCIER Jean-Marc ROUSSEAU Emmanuelle GENEVOIS Jacques 

Etaient absents et excusés : 

BAZIN Patrice FOREST Dominique MERIC Dominique ROBÉ PIERRE 
BROCHARD Cécile GAILLARD Aurélia MEUNIER Flavien RUILLARD Valérie 
CESBRON Delphine MARTIN Maryvonne PERRAY Manuel VAULERIN Hugues 

 
Assistait également à la réunion : DELOURMEL Géraldine – Directrice Générale des Services  

 

Date de convocation :       9 juin 2023 
Nombre de membres du Conseil communautaire en exercice :   53  
Nombre de conseillers présents :      31 
Quorum de l’assemblée :       27 
Nombre de votants :        41 (dont 10 pouvoirs) 
Date d’affichage :        23 juin 2023 
Secrétaire de séance :        BAINVEL Marc 
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Ordre du jour 

- DELCC-2023-06-95 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Prix de vente des terrains des zones 
d’activités économiques communautaires : réévaluation et harmonisation  

- DELCC-2023-06-96 - DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Convention de partenariat avec la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Pays de la Loire pour l’organisation de la seconde 
édition du forum professionnel des produits locaux 

- DELCC-2023-06-97 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Convention de partenariat avec la 
Chambre d'Agriculture des Pays de la Loire pour la poursuite de l’animation du plan d’actions 
2021-2023 du Projet Alimentaire Territorial 

- DELCC-2023-06-98 - DDEV - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Convention de partenariat en faveur 
des réseaux d’accompagnement à la création-reprise d’entreprises entre la Région des Pays de 
la Loire et la Communauté de Communes Loire Layon Aubance au titre des années 2023, 2024 
et 2025 

- DELCC-2023-06-99- DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Convention de versement de 
subvention entre la CCLLA et l’Association Initiative Anjou au titre de l’année 2023 

- DELCC-2023-06-100 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Transfert d'un contrat de crédit-
bail et vente d'un atelier relais au profit de la SCI BAMODAC (MODEMA AGRI) sur la ZA des 
Acacias à Terranjou 

- DELCC-2023-06-101 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Vente d'un terrain sur la ZA des 
Acacias à Terranjou au profit de la SCI BAMODAC – Entreprise MODEMA AGRI  

- DELCC-2023-06-102– DDEV – ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE – Aide au logement temporaire (ALT2) 

/ Aire d’accueil de Chalonnes-sur-Loire / Signature de la convention 2023 Etat-CCLLA 

- DELCC-2023-06-103 – DDEV – ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE – Terrain d’accueil « Plaisance » de 
Saint-Georges-sur-Loire – Modification du tarif de l’électricité 

- DELCC-2023-06-104 – DDEV – ENFANCE – Convention d’objectifs et de moyens avec le Centre 
socioculturel des Coteaux du Layon 

- DELCC-2023-06-105 - DDEV - ENFANCE - Convention d’objectifs et de moyens avec l’association 
Piccolo 

- DELCC-2023-06-106 - DDEV - CTG - Versement d’une subvention à l’association des Locaux 

Moteurs dans le cadre d’un appel à projet autour de l’accès aux droits 

- DELCC-2023-06-107 - DATE - AMENAGEMENT – Convention cadre Petites Villes de Demain valant 
opération de revitalisation de territoire (ORT) 

- DELCC-2023-06-108- DATE- HABITAT - Financement de l’étude pré-opérationnelle d’OPAH-RU  
de Chalonnes-sur-Loire 

- DELCC-2023-06-109- DATE - GEMAPI – Rapport d’activités 2022 du Syndicat Mixte des Bassins 
versants Evre-Thau-Saint Denis (SMIB) 

- DELCC-2023-06-110- DATE - GEMAPI – Rapport d’activités 2022 du Syndicat Mixte Layon 

Aubance Louets (SMLAL) 

- DELCC-2023-06-111- DATE - GEMAPI – Rapport d’activités 2022 du Syndicat Mixte des Basses 

Vallées Angevines et de la Romme (SMBVAR) 

- DELCC-2023-06-112- DAF - Etat des travaux réalisés par la Commission consultative des 
services publics locaux pendant l’année 2022. 
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- DELCC-2023-06-113- DAF -   FINANCES - Décision modificative n° 2 du budget annexe 
Lotissement de la communauté de communes Loire Layon Aubance pour l’exercice 2023 

- DELCC-2023-06-114- DAF -   FINANCES - Décision modificative n° 2 du budget principal de la 

communauté de communes Loire Layon Aubance pour l’exercice 2023 

- DELCC-2023-06-115 - DAF - FINANCES - Remboursement des frais d’enquête publique conjointe 
pour le PLU et le périmètre de zonage d’assainissement de la commune de Bellevigne-en-
Layon 

- DELCC-2023-06-116 - DAF - FINANCES - Régularisation d’échéances d’emprunts du budget 
principal 

- DELCC-2023-06-117 - DAF - FINANCES - Régularisation d’échéances d’emprunts du budget 
annexe action économique 

- DELCC-2023-06-118 - DST- MARCHE DE TRAVAUX – Construction d'un centre technique à Saint-
Georges-sur-Loire - Approbation et autorisation de signature des avenants n°1 

- DELCC-2023-06-119 - DST - VOIRIE – Convention concernant l’intégration dans le Domaine 

Public de la voirie du Lotissement « La Croix Verte » sur le territoire de la commune de 

Chalonnes-sur-Loire – autorisation de signature 

- DELCC-2023-06-120- DST - ASSAINISSEMENT - Rapport 2022 sur les prix et la qualité du service 
(RPQS) public d’Assainissement Non Collectif  

- DELCC-2023-06-121- DST - ASSAINISSEMENT - Rapports 2022 sur les activités déléguées par la 
Commune de Mozé-sur-Louet – Rapport Annuel du Délégataires (RAD) 2022, des services 
publics d’Assainissement Non Collectif de la Mozé-sur-Louet 

- DELCC-2023-06-122- DST - ASSAINISSEMENT - Rapports 2022 sur les activités déléguées par les 
Communes - Rapport Annuel des Délégataires (RAD) 2022, des services publics 
d’Assainissement Collectif sur le territoire de la communauté de communes Loire Layon 
Aubance 

- DELCC-2023-06-123- DST - ASSAINISSEMENT - Rapport 2022 sur les activités déléguées par la 
Communauté de Communes Loire Layon Aubance - Rapport 2022 sur les prix et la qualité du 
service (RPQS) public d’Assainissement Collectif de la Communauté de communes Loire Layon 
Aubance 

- DELCC-2023-06-124 - DST - ASSAINISSEMENT COLLECTIF - Approbation de la modification du 
règlement de service de l’assainissement non collectif sur le territoire de la Communauté de 
Communes Loire Layon Aubance 

- DELCC-2023-06-125- DST - ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - Modification du tarif des pénalités 
des missions de contrôle d’ANC sur le territoire de la Communauté de Communes Loire Layon 
Aubance 

 
 
Désignation du secrétaire de séance  
 

 Marc SCHMITTER, président, propose au conseil communautaire de désigner Marc BAINVEL 
comme secrétaire de séance.  
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Approbation du procès-verbal de la séance du 11 mai 2023 

 
 Marc SCHMITTER, président, présente au conseil communautaire le procès-verbal du  conseil 
communautaire du 4 mai  et demande s’il y a des observations à formuler.  
 

Le PV est adopté à l’unanimité. 
 

 
DELCC-2023-06-95 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Prix de vente des 
terrains des zones d’activités économiques communautaires : réévaluation et 
harmonisation  
  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 La Communauté de Communes Loire Layon Aubance (CCLLA) assure la compétence obligatoire 
« développement économique » (article L 5214-16 du CGCT) et gère à ce titre une trentaine de zones 
d’activités dont celles transférées dans le cadre de la Loi NOTRe. 

 Aussi, la CCLLA souhaite définir d’ici la fin de l’année 2023, une stratégie de développement 

économique à horizon de 6 ans (2024-2030), spatialisée sur le territoire qui intègre les enjeux agricoles 

et environnementaux, dont les objectifs de réduction de la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers s’inscrivent dans la perspective de la sobriété foncière et la limitation progressive 

de l’artificialisation des sols (Loi Climat & Résilience du 22 Août 2021 et trajectoire ZAN à horizon 2050). 

 Afin de valoriser le foncier à vocation économique, de tendre à l’équilibre des bilans financiers 
des zones d’activités, d’harmoniser les prix de cession des terrains sur l’ensemble du territoire et 
d’inciter les porteurs de projet à reconsidérer le coût d’une requalification de bâtiment leur 
appartenant et/ou la résorption de friches, il devient nécessaire d’augmenter les prix de vente.  
 
 En effet, les prix de vente des terrains à bâtir situés dans les zones d’activités économiques 
communautaires et notamment celles transférées dans le cadre de la Loi NOTRe n’ont pas évolué 
depuis plusieurs années. Cette situation entraîne : 
 

- Une disparité des prix de vente sur le territoire,  

- Des prix de cession des terrains inférieurs aux prix de revient, 

- Une absence d’incitation à l’optimisation de la consommation foncière. 
  

 La nouvelle grille tarifaire est établie en considérant (cf tableau « Hiérarchisation des ZAE ») : 
 

- La localisation en « vitrine » à proximité d’axes structurants (échangeur A11, A87 et axe 
Angers-Poitiers), 

- La localisation des terrains au sein du territoire et de leur accessibilité (polarités principales 
polarités intermédiaires ou zones de proximité), 

- Les aménagements récents ou prévus à court terme,  

- La proximité avec l’agglomération angevine. 
 

 
 
Les prix de cession proposés sont les suivants : 
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-     Parcs d’activités commerciales : 45 € HT le m², 

-     Actiparcs : 35 € HT le m², 

-     Parcs intermédiaires en polarité principale : 25 € HT le m², 

-     Parcs intermédiaires en polarité secondaire : 20 € HT le m², 

-     Parcs de proximité : 15 € HT le m². 

Débat 

 M. LE BARS rappelle que les zones transférées à la CCLLA avait fait l’objet d’un transfert aux 
prix de vente fixés par les communes, ceci expliquant la grande hétérogénéité actuelle. 
 
 Il précise que les prix actuels sont en deçà de ceux pratiqués par les EPCI voisins. 
 
 Les pièces jointes à la note de synthèse définissent pour chaque zone le prix qui sera pratiqué 
compte tenu de leurs caractéristiques et de leur classement. 
 
 Ces prix seront pratiqués en dehors des projets sur lesquels des engagements ont été pris vis-
à-vis d’entreprises en cours d’acquisition de terrains. 
 

Délibération 

VU   l’article L 3211-14 du Code Général de la propriété des personnes publiques concernant 
la cession des immeubles des collectivités locales et de leurs groupements ; 

 VU   l’article L 5211-37 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la cession des 
immeubles des Etablissements Publics de Coopération Intercommunal ; 

 
 VU les  statuts  de  la  Communauté de communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

CONSIDERANT la raréfaction du foncier économique dans la perspective de la sobriété foncière 

et la limitation progressive de l’artificialisation des sols ; 

CONSIDERANT l’avis favorable de la Commission Développement Economique du 23 février 
2023 ; 

CONSIDERANT l’avis favorable du Bureau communautaire du 02 mai 2023 ; 
  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 
 

- FIXE les prix de cession des terrains en fonction de la typologie des zones d’activités 
économiques du territoire pour les ventes, selon la grille tarifaire suivante :  

  

 Parcs d’activités commerciales : 45 € HT le m², 
 

 Actiparcs : 35 € HT le m², 
 

 Parcs intermédiaires en polarité principale : 25 € HT le m², 
 

 Parcs intermédiaires en polarité secondaire : 20 € HT le m², 
 

 Parcs de proximité : 15 € HT le m². 
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DELCC-2023-06-96 - DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Convention de 
partenariat avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Pays de la Loire 
pour l’organisation de la seconde édition du forum professionnel des produits 
locaux 
 

 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 
 Dans le cadre de son Projet Alimentaire Territorial et de la volonté d’accompagner le 
développement des circuits-courts de proximité, un forum professionnel des produits locaux a été 
organisé pour la première fois en octobre 2022, ayant permis à environ 20 exposants producteurs et 
transformateurs du territoire de rencontrer des acteurs de la restauration collective, commerciale et 
professionnels du tourisme. 

 Au regard de l’intérêt exprimé par les participants à cette première édition de renouveler et 
d’amplifier l’expérience, il a été décidé d’engager l’organisation d’une seconde édition prévue pour 
octobre 2023. 

 La CMA Pays de la Loire et la CCLLA ont rapidement exprimé leur volonté de poursuivre le 
travail réalisé l’an dernier. Si l’an dernier la CMA Pays de la Loire avait contribué au projet sans avoir 
sollicité une quelconque prise en charge financière, elle sollicite cette année auprès de la CCLLA l’octroi 
d’une participation financière de 2 160 € correspondant à 3 jours consacrés à la co-organisation de 
l’évènement. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

CONSIDERANT la nécessité de poursuivre la dynamique partenariale enclenchée en 2022 en 
reconduisant le forum professionnel des produits locaux en Loire Layon Aubance ;  

CONSIDERANT le travail à engager par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Pays de la 
Loire en vue de la co-organisation de l’événement ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la convention de partenariat entre la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Pays 
de la Loire et la Communauté de Communes Loire Layon Aubance pour la co-organisation de 
la 2nde édition du forum professionnel des produits locaux en Loire Layon Aubance ; 

- ACCEPTE de verser une participation à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Pays de la 
Loire à hauteur de 2 160 € ; 

- DIT que les crédits seront inscrits en dépenses au chapitre 011 du budget annexe actions 
économiques 2023, au titre d’une prochaine décision modificative ; 

- AUTORISE le Président à signer la convention de partenariat.  
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DELCC-2023-06-97 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Convention de partenariat 
avec la Chambre d'Agriculture des Pays de la Loire pour la poursuite de l’animation 
du plan d’actions 2021-2023 du Projet Alimentaire Territorial 
 
 Monsieur Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du Développement Economique, 
expose :  

Présentation synthétique  
 
 La Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire accompagne la mise en œuvre du Projet 
Alimentaire Territorial de la Communauté de communes Loire Layon Aubance depuis 2016, de la 
conduite du diagnostic initial à la mise en œuvre du premier plan d’actions sur la période 2018-2020 
puis du second plan d’actions 2021-2023 toujours à l’œuvre.  
 
 Par ailleurs, la Région des Pays de la Loire avait décidé, en juillet 2021, de subventionner la 
mise en œuvre de ce second plan d’actions à hauteur de 35 000 € par l’intermédiaire d’une convention 
de partenariat arrivant à échéance le 12 juillet 2024. 
 
 La convention de partenariat signée avec la Chambre d’Agriculture étant arrivée à échéance, 
il est proposé de conventionner de nouveau afin de poursuivre et finaliser le second plan d’actions d’ici 
le 12 juillet 2024. 

Les actions restant à développer sont les suivantes : 

• Axe 1 - Accompagnement de la restauration collective 
o Poursuite des entretiens individuels avec les communes, 
o Poursuite des informations collectives avec les EHPAD, 
o Bilan, capitalisation et valorisation territoriale des accompagnements de restaurants 

collectifs. 

• Axe 2 - Accès au foncier et dynamique d’installation 
o Permanences sur la transmission des exploitations agricoles, 
o Animation territoriale de promotion des installations visant à consolider le système 

alimentaire local. 

• Axe 3- Organisation de la seconde édition du forum des produits locaux en octobre 2023. 
 
Il est proposé pour cela d’apporter une participation financière de 17 304 € sur un coût total 

de 20 358 € (déduction faite de la participation de la CAPDL) tel que : 
 

 Coût Global 
Prise en charge 

Chambre 
d’agriculture 

Prise en charge 
Par la collectivité 

Temps passé 

Axe 1 
Restauration collective 

4 914 € 737,2 € 4 176,8 € 7 jours 

Axe 2 
Foncier, 

installation/transmission 
6 318 € 947,8 € 5 370,2 € 9 jours 

Axe 3 
Forum Professionnel 

7 020 € 1 053 € 5 967 € 10 jours 

Axe 4 
Pilotage, méthodologie 

2 106 € 316 € 1 790 € 3 jours 

TOTAL 20 358 € 3 054 € 17 304 € 29 jours 
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Délibération 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

 VU la délibération de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance du 8 juillet 2021 
approuvant la précédente convention de partenariat avec la Chambre d’Agriculture des Pays 
de la Loire pour la mise en œuvre du second plan d’actions du PAT sur la période 2021-2023 ; 

CONSIDERANT la nécessité de poursuivre l’animation et finaliser la mise en œuvre du second plan 
d’actions du Projet Alimentaire Territorial jusqu’à échéance du financement régional ; 

CONSIDERANT le travail d’ores et déjà réalisé par la Chambre d’Agriculture sur ce projet, le 
partenariat engagé depuis 2016 et l’expertise de cette dernière sur les questions alimentaires 
et agricoles ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la convention de partenariat entre la Chambre d’agriculture des Pays de la Loire et 
la Communauté de Communes Loire Layon Aubance pour la poursuite du second plan 
d’actions du Projet Alimentaire Territorial, du 01/04/2023 au 12/07/2024 ; 

- ACCEPTE de verser une participation à la Chambre d’agriculture des Pays de la Loire à hauteur 
de 17 304 € ; 

- DIT que les crédits seront inscrits en dépenses au chapitre 011 du budget annexe actions 
économiques 2023, au titre d’une prochaine décision modificative ; 

- AUTORISE le Président à signer la convention de partenariat.  
 

DELCC-2023-06-98 - DDEV - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Convention de 
partenariat en faveur des réseaux d’accompagnement à la création-reprise 
d’entreprises entre la Région des Pays de la Loire et la Communauté de 
Communes Loire Layon Aubance au titre des années 2023, 2024 et 2025 

 
Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du Développement Economique, expose : 
 

Présentation synthétique 
 

Pour mettre en œuvre sa politique de soutien à la création et reprise d’entreprises, la Région 
a choisi de s’appuyer principalement sur les réseaux régionaux d’accompagnement et de financement 
intervenant sur le sujet et répartis sur l’ensemble du territoire. Les abondements successifs des fonds 
de prêts ont constitué depuis 2005 le socle de la politique régionale.  

Parallèlement, la loi dite NOTRe du 7 août 2015, qui clarifie les compétences des collectivités 
territoriales en matière d’interventions économiques, renforce le rôle de la Région, dorénavant seule 
habilitée à attribuer certaines aides et dotée de la responsabilité exclusive de la définition, sur son 
territoire, des orientations en matière de développement économique. 

Ainsi, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à fiscalité propre, peuvent 
intervenir en complément de la Région et dans le cadre d’une convention de partenariat en faveur des 
réseaux d’accompagnement à la création ou reprise d’entreprises. 

 Conformément aux orientations définies dans son Schéma régional de développement 
économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDE2I), la Région Pays de la Loire a choisi de 
s’appuyer principalement sur les réseaux ligériens d’accompagnement et de financement de la 
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création-reprise d’entreprise notamment en abondant leurs fonds de prêts d’honneur et de garantie 
de prêts bancaires.   
 
 Le soutien à la création/reprise d’entreprise constitue un enjeu majeur pour le développement 
local du territoire Loire Layon Aubance. Il participe au développement économique, par la création de 
nouvelles entreprises et la contribution au mouvement de diversification du tissu existant. Il contribue 
également au développement de l’emploi (emploi direct de l’entrepreneur et emplois induits).  Cf le 
rapport d’activité 2022 de la CCLLA. 
 

Aussi, l’association INITIATIVE ANJOU a pour objet de financer et accompagner les porteurs de 
projets de création-reprise d’entreprises sur le territoire de Maine et Loire. 

Depuis 2006, la Région abonde les fonds de prêts d’honneur de l’association. 

Délibération 

VU la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite NOTRe) ; 

VU l’article 4-A des statuts de la Communauté de Communes Loire-Layon-Aubance fixant sa 
compétence en matière de développement économique ; 

VU la délibération du Conseil régional du 24 mars 2022 approuvant le schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’internationalisation 2022/2028 ; 

VU la présente convention de partenariat définissant l’articulation entre la Région Pays de la 
Loire et la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en matière de soutien au profit 
des structures relevant du champ d’application de l’article L1511-17 du CGCT ; 

CONSIDERANT la pertinence des dispositifs de soutien à la création, à la reprise ou au 
développement des entreprises sur le territoire Loire Layon Aubance ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la convention de partenariat entre la Région Pays de la Loire et la Communauté de 
Communes Loire Layon Aubance en faveur des réseaux d’accompagnement à la création-
reprise d’entreprise au titre des années 2023, 2024 et 2025 telle que définie ci-dessus ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer la convention de partenariat avec la Région. 
 

DELCC-2023-06-99- DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Convention de 
versement de subvention entre la CCLLA et l’Association Initiative Anjou au 
titre de l’année 2023 

 
Jean- Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose : 

Présentation synthétique 

L’Association INITIATIVE ANJOU a pour objet de déceler et de favoriser l'initiative créatrice 
d'emplois, d’activités, de biens ou de services nouveaux par l’appui à la création, à la reprise ou au 
développement d'une PME ou TPE. Elle apporte son soutien financier par l'octroi d'un prêt personnel, 
sans garantie ni intérêt, ou par une avance remboursable à la personne morale. Les porteurs de projet 
peuvent bénéficier d’un accompagnement, sous forme de parrainage et/ou de suivi technique réalisé 
gracieusement.  
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 La loi n°2015-991 du 7 août 2015 a profondément modifié l’organisation territoriale et la 
répartition des compétences entre les collectivités locales. Cette réforme a eu des conséquences sur 
l’organisation et le fonctionnement d’INITIATIVE ANJOU. 

En raison de ressources privées insuffisantes, INITIATIVE ANJOU s’est notamment tournée vers 
la Région des Pays de la Loire et les intercommunalités pour financer son budget de fonctionnement. 
En effet, la loi précitée du 7 août 2015 a clarifié les compétences des collectivités territoriales en 
matière d’interventions économiques. A ce titre, elle a renforcé le rôle de la Région, dorénavant seule 
habilitée à attribuer certaines aides et dotée de la responsabilité exclusive de la définition sur son 
territoire, des orientations en matière de développement économique.  

Cette compétence en matière de développement économique a également été confiée aux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. Ainsi, les EPCI 
peuvent financer, en complément de la Région, des organismes qui participent à la création ou à la 
reprise d’entreprise, comme l’Association Initiative Anjou.  

Dans ce contexte, une convention dénommée « convention de partenariat en faveur des 
réseaux d’accompagnement à la création et reprise d’entreprises » signée entre la Région des Pays de 
la Loire et la Communauté de Communes Loire Layon Aubance au titre de l’année 2023 a fait l’objet 
d’une délibération afin d’autoriser la CCLLA à financer INITIATIVE ANJOU. 

La présente convention consiste quant à elle, à préciser les modalités de l’intervention 
financière de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance au titre du financement du budget 
de fonctionnement de l’Association. 

Au vu du budget et des comptes présentés par l’association, INITIATIVE ANJOU sollicite au titre 
de l’année 2023 une subvention d’un montant de 8 300 € (HUIT MILLE TROIS CENTS EUROS) TTC. 

Délibération 

VU la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République (dite NOTRe) ; 

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L 1511-7, L. 1611-
4 et L. 4221-1 et suivants et R 1511-1 et suivants ; 

VU l’article 4-A des statuts de la Communauté de Communes Loire-Layon-Aubance fixant sa 
compétence en matière de développement économique ; 

Vu la délibération du Conseil régional du 24 mars 2022 approuvant le schéma régional de 
développement économique, d’innovation et d’internationalisation 2022/2028 ; 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil Régional des Pays de la Loire en 
date du 26 mai 2023 approuvant la convention de partenariat ; 

VU la délibération DELCC-2023-06-98 approuvant la convention de partenariat en faveur des 
réseaux d’accompagnement à la création et reprise d’entreprises entre la Région des Pays de 
la Loire et la Communauté de Communes Loire Layon Aubance ; 

VU les statuts de l’association Initiative Anjou en date du 19 juin 2018 ; 

CONSIDERANT la pertinence du dispositif Initiative Anjou pour le soutien à la création, à la reprise 
ou au développement des entreprises sur le territoire Loire Layon Aubance ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la présente Convention de subvention entre l’Association Initiative Anjou et la CCLLA 
telle que définie ci-dessus ; 

- AUTORISE Monsieur Le Président ou son représentant à la signer ; 
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- APPROUVE le versement à l’association INITIATIVE ANJOU d’une subvention d’un montant de      
8 300 € (HUIT MILLE TROIS CENTS EUROS) TTC au titre de l’année 2023. 

 
 

DELCC-2023-06-100 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Transfert d'un 
contrat de crédit-bail et vente d'un atelier relais au profit de la SCI BAMODAC 
(MODEMA AGRI) sur la ZA des Acacias à Terranjou 
  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 

 Aux terme d’un acte signé en date du 19 mai 2017, la CCLLA a consenti à la société SERVI-
MODEMA 49 un contrat de crédit-bail immobilier portant sur un immeuble situé sis ZA des Acacias, 41 
rue du clos Alaire, Martigné-Briand à TERRANJOU , correspondant en un bâtiment d’une superficie de 
846 m² édifié sur un ensemble de parcelles d’une contenance totale de 4 473 m².  

 Le contrat de crédit-bail immobilier a pris effet au 16 septembre 2016 pour une durée de 15 
ans  et expirera le 15 octobre 2031. Le loyer mensuel versé par la société SERVI-MODEMA 49 dans le 
cadre du contrat est de 3 221 € HT depuis le 16 juin 2017 (loyer progressif). 

 Il a été consenti au sein dudit acte, une promesse unilatérale de vente du bien à la société 
SERVI-MODEMA 49 qui dispose de la faculté de lever par anticipation l’option d’achat chaque année à 
partir de la 5ème année. 

 Par lettre recommandée avec accusé de réception en date du 17 mars 2023, l’entreprise SERVI-
MODEMA 49, désormais dénommée MODEMA AGRI, a notifié à la CCLLA sa volonté de transfert du 
contrat de crédit-bail au profit de la SCI BAMODAC, détenue en totalité par le groupe MODEMA AGRI. 

 Aussi, la SCI BAMODAC, se substituant à MODEMA AGRI en tant que crédit-preneur, a d’ores 
et déjà notifié sa décision d’acquérir l’immeuble, objet de la promesse de vente. 

 Cette vente doit être consentie et acceptée à la charge du vendeur, pour un prix « hors taxes » 
de 322 101 € auquel s’ajoutera la TVA d’un montant de 64 420,20 €, soit un prix « toutes taxes 
comprises » de 386 521,20 €. 

Le prix de vente du bâtiment est établi ainsi, au 15 juin 2023 : 

- Loyers restant à verser jusqu’à expiration du contrat : 322 100 € HT 

- Valeur résiduelle due à l’expiration du contrat : 1 € HT 

Délibération 
VU les  statuts  de  la  Communauté de communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis du service des Domaines en date du 25 avril 2023 approuvant cette cession ; 

 
CONSIDERANT la sollicitation de l’entreprise MODEMA AGRI, par courrier reçu en date du 17 mars 
2023, pour transférer le contrat de crédit-bail au profit de la SCI BAMODAC détenue 
intégralement par l’entreprise MODEMA AGRI ; 

CONSIDERANT la notification de la SCI BAMODAC, dans ce même courrier, de sa décision d’acquérir 
l’immeuble, d’une surface de 846 m², objet d’une promesse de vente prévue au contrat de 
crédit-bail immobilier signé avec la CCLLA en date du 19 mai 2017 ; 
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CONSIDERANT l’accord de l’entreprise MODEMA AGRI, et de fait de la SCI BAMODAC, sur les 
modalités de détermination du prix de vente dudit bâtiment ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE le transfert du contrat de crédit-bail signé entre MODEMA AGRI (ex SERVI-MODEMA 
49) et la CCLLA (ex CC Coteaux du Layon) au profit de la SCI BAMODAC détenue en totalité par 
MODEMA AGRI ; 

 

- ACCEPTE de vendre à la SCI BAMODAC le bâtiment sis ZA des Acacias à Terranjou (parcelles 
cadastrées G 3037, G 3039, G 3042, G 3059, G 3077, G 3114) pour un prix « hors taxes » de 
322 101 € auquel s’ajoutera la TVA d’un montant de 64 420,20 €, soit un prix « toutes taxes 
comprises » de 386 521,20 € ; 
 

- PRECISE que tous les frais afférents à cette cession seront à la charge de l’acquéreur ; 
 

- AUTORISE le Président ou son représentant, Monsieur Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en 
charge du Développement Economique, à signer tous les actes afférents à cette cession. 

 
 

DELCC-2023-06-101 – DDEV – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Vente d'un terrain sur 
la ZA des Acacias à Terranjou au profit de la SCI BAMODAC – Entreprise 
MODEMA AGRI  
  
 Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en charge du développement économique, expose :  
 

Présentation synthétique  
 L’entreprise MODEMA AGRI dont le siège social est domicilé à Saint-Léger-sous-Cholet est une 
concession agricole spécialisée dans la distribution et la commercialisation des marques Massey 
Ferguson et DeLaval. Elle est par ailleurs spécialisée dans l'entretien et le dépannage de matériels 
agricoles ainsi que dans la distribution, l'installation et l'entretien de salles – roto - robots de traite et 
systèmes d'irrigation. Le groupe regroupe 14 agences réparties dans l’Ouest sur les départements du 
35, 44, 49 et 85. L’agence de Martigné-Briand est l’une d’entre elles et emploie à ce jour environ           10 
salariés. 

 Installée depuis 2016 au sein de la ZA des Acacias dans un atelier-relais de la CCLLA, l’entreprise 
a fait récemment part de sa volonté d’acquérir, d’une part, ledit local d’activités de                846 m² 
qu’elle occupe par le biais d’un contrat de crédi-bail immobilier, et d’autre part, le terrain viabilisé 
voisin de son agence, d’une superficie de 3 074 m², afin de permettre l’extension de cette dernière. 

 Le projet consiste en la construction d’un auvent pour stockage de materiels et d’une 
extension de l’atelier mécanique actuel, le tout pour une surface bâtie supplémentaire d’environ   500 
m². 

 La vente du terrain doit être consentie et acceptée, pour un prix "hors taxes" de 62 260 €   (20 
€ HT le m²) auquel s’ajoutera la TVA d’un montant de 12 452 €, soit un prix « toutes taxes comprises » 
de 74 712 €. 

Délibération 
 

VU les  statuts  de  la  Communauté de communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis du service des Domaines en date du 2 Juin 2023 approuvant cette cession au prix de 20 
€ HT le m² ; 
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CONSIDERANT le besoin de foncier complémentaire exprimé par l’entreprise MODEMA AGRI (SCI 
BAMODAC) afin de permettre l’extension de son agence de Martigné-Briand (Terranjou) ; 

CONSIDERANT l’option d’étude octroyée par la CCLLA à l’entreprise MODEMA AGRI (SCI 
BAMODAC) en date du 10 juin 2022 pour la parcelle voisine d’une superficie de 3 074 m² ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ACCEPTE de vendre à la SCI BAMODAC, la parcelle cadastrée G 3113 sis sur la ZA des Acacias à 
Terranjou, d’une superficie de 3 074 m² au prix de 20 € HT le m² auquel s’ajoutera la TVA ; 

- PRECISE que tous les frais afférents à cette cession seront à la charge de l’acquéreur ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant, Monsieur Jean-Yves LE BARS, Vice-Président en 
charge du développement économique, à signer tous actes afférents à cette cession. 

 
 

DELCC-2023-06-102– DDEV – ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE – Aide au logement 

temporaire (ALT2) / Aire d’accueil de Chalonnes-sur-Loire / Signature de la 

convention 2023 Etat-CCLLA 

 Philippe MAILLART, Vice-Président en charge de l’Accueil des Gens du Voyage, expose : 

Présentation synthétique 

 La CCLLA dispose dans ses statuts, au titre de ses compétences obligatoires, de la compétence 

« aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et des terrains familiaux 

locatifs ». A ce titre, la CCLLA gère l’aire d’accueil des gens du voyage de Chalonnes-sur-Loire.  

 Pour ce faire, elle peut disposer d’une aide au logement temporaire (dit « ALT 2 ») de l’État 

versée par la CAF si la CCLLA contracte avec l’État.  

 La convention proposée au Conseil acte ce dispositif d’aide pour un montant prévisionnel 

attendu en 2023 de 9 436.96 € (montant définitif 2022 :  8 914.07 €).  

 Il est proposé au Conseil de signer cette convention sur la base des données d’occupation 

transmises par le gestionnaire L’Hacienda qui se charge, par ailleurs, de transmettre aux services de 

l’État les données complémentaires en fin d’année.  

Délibération 
 

 VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R. 851-5, R. 852-1, R. 852-2 ; 

VU le décret n°2014-1742 du 30 décembre 2014 relatif à l’aide versée aux gestionnaires d’aires 
d’accueil des gens du voyage ; 

 VU l’arrêté du 30 décembre 2014 portant application des articles R. 851-2, R. 851-5, R. 851-6 
 du code de la sécurité sociale ; 

VU l’arrêté du 9 mars 2018 modifiant le montant mensuel de l’aide forfaitaire prévue à l'article  

L. 851-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU les statuts de la Communauté de communes Loire Layon Aubance et en particulier l’article 
4 en matière d’accueil des gens du voyage ; 

VU le rapport de la visite de conformité de l’aire d’accueil de Chalonnes-sur-Loire du                  10 
novembre 2022 ;  
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 VU le projet de convention entre l’État, le Département de Maine-et-Loire et la CCLLA au titre 
 de l’année 2023 (du 01/01/2023 au 31/12/2023) ; 

 CONSIDERANT la possibilité pour la CCLLA de bénéficier d’une aide de l’État versée par la CAF 
 pour l’aire d’accueil de Chalonnes-sur-Loire au titre du soutien des places de l’aire d’accueil ; 

CONSIDERANT que cette aide se décompose en un montant fixe déterminé en fonction du 
nombre de places disponibles et d’un montant variable provisionnel déterminé en fonction du 
taux prévisionnel d’occupation mensuel des places (moyenne entre N-1 et N-2) ; 

 CONSIDERANT les données occupationnelles prévisionnelles transmises par le gestionnaire 
 L’Hacienda et représentant 9 436.96 €, comprenant une part fixe à 6 780 € et une part 
 variable à 2 656.96 € (montant définitif 2022, 8914.07 € dont part fixe : 6 610.50 € et part 
 variable : 2303.07 €) ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la signature d’une convention État - Communauté de Communes Loire Layon 
Aubance ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer ladite convention. 

 

DELCC-2023-06-103 – DDEV – ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE – Terrain d’accueil 
« Plaisance » de Saint-Georges-sur-Loire – Modification du tarif de l’électricité 

Philippe MAILLART, Vice-Président en charge de l’accueil des Gens du Voyage et du CLIC, 

expose : 

Présentation synthétique 

 Depuis février 2022, la Communauté de Communes Loire Layon Aubance met à disposition un 
terrain d’accueil composé de 7 emplacements pour le stationnement des caravanes des familles des 
gens du voyage.  

 Depuis leur validation en Conseil communautaire le 20 janvier 2022, les tarifs appliqués pour 
l’occupation d’un emplacement sont les suivants :  

- Dépôt de garantie : 100 €  

- Droit d’occupation mensuel : 28 €  

- Paiement des fluides :  

✓ Eau – assainissement : 1.78 m3  
✓ Électricité 0.15 €/ kwh  

- Droit d’occupation mensuel d’un container de stockage : 15 €  

  

Les tarifs de l’électricité ont fortement augmenté en 2022 et il apparait cohérent de pouvoir à 
terme appliquer le même tarif que celui appliqué sur l’aire d’accueil de Chalonnes-sur-Loire 
(0.20/kwh). Cependant, cette hausse doit se faire progressivement afin de ne pas mettre en difficulté 
les familles. 

 Il est proposé au Conseil communautaire d’appliquer une augmentation de 0.03 €/kwh du coût 
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du kwh et donc d’appliquer le tarif de 0.18€/kwh (hausse de 20 %), les autres tarifs restants inchangés.  

Délibération 
 

VU les statuts de la CCLLA et notamment l’article 13 ; 

VU les tarifs d’occupation soumis au Conseil communautaire du 20 janvier 2022 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la hausse du tarif de l’électricité à 0.18 €/kwh, appliqué sur le terrain d’accueil de 

Saint-Georges-sur-Loire ; 
 

- DIT que le changement de tarif s’appliquera à compter du 15 juin 2023. 

 
 

DELCC-2023-06-104 – DDEV – ENFANCE – Convention d’objectifs et de moyens 
avec le Centre socioculturel des Coteaux du Layon 
 
 Didier PETIT, Vice-Président en charge de l’action sociale, expose : 

 
Présentation synthétique 

 
 Les statuts de la Communauté de communes Loire Layon Aubance comprennent la 
compétence « création et pilotage de l’ensemble des dispositifs, services, actions d’intérêt 
communautaire en faveur de la petite enfance ». Cela concerne notamment la halte-garderie « Les 
P’tits Bouchons » sur Bellevigne-en-Layon (Thouarcé), ainsi que le Relais Petite Enfance, gérés par 
l’association du Centre socioculturel des Coteaux du Layon. 
 
 Il est rappelé que la convention d’objectifs et de moyens contractée entre l’association et la 
CCLLA, au regard de cette gestion, est arrivée à expiration le 31 décembre 2022. 
 
 De ce fait, il est nécessaire de conventionner avec ladite association pour une nouvelle période 
de 2 ans (du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024) à échéance de la Convention Territoriale Globale 
de la CAF. 
 
 Chaque année, l’association demande une subvention à la Communauté de communes dans 
les conditions définies à l’article 5.  A titre indicatif, pour l’année 2023, le montant de la subvention 
s’élève à 12 939 € pour la halte-garderie « Les P’tits Bouchons » et à 28 192 € pour le Relais Petite 
Enfance. 

Débat 

 M. PETIT précise que la CCLLA a renforcé le dispositif de suivi en proposant aux associations 
deux rencontres annuelles, l’une au printemps pour le suivi de l’exécution comptable du service et 
l’autre en octobre pour établir l’atterrissage annuel et la demande de subvention de l’année N+1. 

 Mme LEVEQUE évoque l’augmentation des rémunérations des personnels de petite enfance, 
dans le cadre de la convention collective. Cela pourra avoir des impacts lourds sur le fonctionnement 
des associations, et donc sur les subventions versées aux structures.  

 M. PETIT confirme que le montant de la subvention de 2024 pourrait être d’un montant 
supérieur, ce qui renforce l’intérêt d’un suivi plus régulier de nos structures de petite enfance. 
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Délibération 
 

 VU les statuts de la CCLLA et notamment l’article 29 ; 

VU la demande de renouvellement de convention adressée par le Centre socioculturel des 
Coteaux du Layon ; 

 CONSIDERANT la nécessité d’un renouvellement de la convention pour 2 ans ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la convention pour les exercices 2023 et 2024 avec le Centre socioculturel des 
Coteaux du Layon, pour ses missions de gestion de la halte-garderie et du Relais Petite 
Enfance ; 
 

- AUTORISE le Président ou son représentant, à signer la convention. 
 

DELCC-2023-06-105 - DDEV - ENFANCE - Convention d’objectifs et de moyens avec 
l’association Piccolo 
 
 Didier PETIT, Vice-Président en charge de l’Action Sociale, expose : 

 
Présentation synthétique 

 
 Les statuts de la Communauté de communes Loire Layon Aubance comprennent la 
compétence « création et pilotage de l’ensemble des dispositifs, services, actions d’intérêt 
communautaire en faveur de la petite enfance ». Cela concerne notamment la halte-garderie 
« Piccolo » sur Val du Layon (Saint-Lambert-du-Lattay), gérée par l’association Piccolo. 
 
 Il est rappelé que la convention d’objectifs et de moyens contractée entre l’association et la 
CCLLA, au regard de cette gestion, est arrivée à expiration le 31 décembre 2022. 
 
 De ce fait, il est nécessaire de conventionner avec ladite association pour une nouvelle période 
de 2 ans (du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024). 
 
 Chaque année, l’association demande une subvention à la Communauté de communes dans 
les conditions définies à l’article 5.  A titre indicatif, pour l’année 2023, le montant de la subvention 
s’élève à 5 000 €. 

Débat 

 Mme BELLEUT sollicite des précisions sur les écarts de subvention entre les 2 structures.  

 M. PETIT indique que les montants sont ceux sollicités et vérifiés. M. CESBRON complète les 
propos en rappelant que les subventions sont aujourd’hui versées directement aux associations, ce qui 
complique les comparaisons. 

 M. CESBRON précise que les centres sociaux vont interpeller la fédération des centres – 
sociaux. 

Délibération 
 
 VU les statuts de la CCLLA et notamment l’article 29 ; 

 VU la demande de renouvellement de la convention adressée par l’association Piccolo ; 

 CONSIDERANT la nécessité d’un renouvellement de la convention pour 2 ans ; 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE la convention pour les exercices 2023 et 2024 avec l’association Piccolo, pour sa 
mission de gestion de la halte-garderie ; 
 

- AUTORISE le Président ou son représentant, à signer la convention présentée. 
 

 
 

DELCC-2023-06-106 - DDEV - CTG - Versement d’une subvention à l’association 

des Locaux Moteurs dans le cadre d’un appel à projet autour de l’accès aux 

droits 

 Didier PETIT, Vice-Président en charge de l’Action Sociale, expose : 

Présentation synthétique 

 Dans le cadre de son action sociale et notamment celle liée à la mise en œuvre de la CTG, la 

CCLLA a engagé une réflexion sur le non recours aux droits. 

 Pour ce faire, la CCLLA s’est rapprochée de l’association des locaux Moteurs qui avait 

précédemment œuvré sur son territoire en matière de logement. 

 Dans ce cadre, l’association des Locaux Moteurs a engagé une étude afin d’identifier le 

potentiel d’actions à l’égard du public et étudié pour le compte de la CCLLA la possibilité de répondre 

à deux appels à projets. 

 Si les conclusions de l’étude menée ne permettent pas d’engager la CCLLA dans ces 2 appels à 

projet, le travail d’étude et de préparation par les locaux moteurs a nécessité de mobiliser des moyens. 

 Il est proposé à la CCLLA d’attribuer une aide financière à l’association pour un montant de            

3 000 €. 

 Il est précisé que cette dépense sera affectée sur le budget CTG du service action sociale. 

Débat 
 
 M. PETIT informe le conseil communautaire de la tenue d’une réunion sur le non recours au 
droit et qu’une initiative sera prise avec un portage par un centre social.  
 

Délibération 
 

CONSIDERANT les moyens mis en œuvre par l’association les Locaux Moteurs au bénéfice de la 

CCLLA pour l’étude de faisabilité d’une action liée au non recours aux droits et à l’étude des 2 

appels à projets ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’apporter une aide financière à cette association au titre du travail 

engagé ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE le Président à verser une subvention de 3 000 € à l’association les Locaux Moteurs ; 
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DELCC-2023-06-107 - DATE - AMENAGEMENT – Convention cadre Petites Villes de 
Demain valant opération de revitalisation de territoire (ORT) 
 

Mme Sylvie SOURISSEAU, Vice-Présidente en charge de l’Aménagement, expose : 
 

Présentation synthétique 
 

La présente convention s'inscrit dans le cadre des Opérations de Revitalisation du Territoire 
(ORT) créées par l'article 157 de la loi portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du 
Numérique, dite loi ELAN, du 23 novembre 2018. 

L’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) est un contrat intégrateur unique, 
programmatique et évolutif, reposant sur un projet global de l’intercommunalité, dont l’un des axes 
est le renforcement des communes polarités. L’ORT est un projet d’intervention formalisée intégrant 
des actions relevant de différentes fonctions (habitat, aménagement, commerce, économie, action 
sociale,...) dont la mise en œuvre doit être coordonnée, concertée et formalisée dans une approche 
intercommunale. 
 

L’ORT est destinée à prendre en compte l’ensemble des enjeux de revitalisation de centre-
ville : modernisation du parc de logements et des locaux commerciaux, lutte contre la vacance et 
l’habitat indigne, réhabilitation de l’immobilier de loisir et des friches urbaines, valorisation du 
patrimoine bâti… Le tout dans une perspective de mixité sociale, d’innovation et de développement 
durable.  

 
Dans les communes signataires, l’ORT ouvre droit au dispositif Denormandie voté dans le cadre 

de la loi de finances 2019. C’est un dispositif fiscal de soutien à l’investissement locatif dans le parc de 
logements anciens, et donc un levier incitatif d’accélération de sa rénovation. 

Par ailleurs, au sein de la communauté de communes de Loire Layon Aubance, la commune de 
Chalonnes-sur-Loire est lauréate du programme "Petites villes de Demain" (PVD). 
 

Ce programme constitue un outil de la relance économique au service des territoires. Il a pour 
ambition de répondre aux enjeux sociaux et économiques des petites villes dans les territoires ruraux, 
et de contribuer à l’atteinte des objectifs de transition écologique, démographique, numérique et de 
développement. Le programme doit ainsi permettre d’accélérer la transformation des petites villes et 
en faire des territoires démonstrateurs des expérimentations locales contribuant aux objectifs de 
développement durable. 

Les objectifs et principaux effets juridiques et fiscaux de l'ORT sont les suivants : 
 

• Renforcer l'attractivité commerciale en centre-ville : dispense d'autorisation d'exploitation 
commerciale et possibilité de suspension au cas par cas de projets commerciaux périphériques, 

• Favoriser la réhabilitation de l'habitat : accès prioritaire aux aides de l'ANAH, éligibilité au 
Denormandie dans l'ancien, 
 

• Mieux maîtriser le foncier : droit de préemption urbain renforcé, droit de préemption dans les 
locaux artisanaux, 

• Faciliter les projets à travers des dispositifs expérimentaux : permis d'innover, permis 
d'aménager multisite. 

 
Conformément à l’article L. 303-2 du code de la construction et de l’habitat, la présente 

convention valant ORT définit le projet urbain, économique et social de revitalisation de territoire 
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concerné, favorisant la mixité sociale, le développement durable, la valorisation du patrimoine et 
l'innovation. La convention précise sa durée, le calendrier, le plan de financement des actions prévues 
et leur répartition dans les secteurs d'intervention délimités. Elle prévoit également les conditions dans 
lesquelles ces actions peuvent être déléguées à des opérateurs. Elle comprend obligatoirement un 
certain nombre d'actions, dont tout ou partie des actions d'amélioration de l'habitat prévues à l'article 
L. 303-1 du Code de la Construction et de l'Habitation. 

 
Toute autre commune polarité, avec un projet de revitalisation de son centre-bourg, pourra 

intégrer l'ORT par signature d'un avenant à la présente convention et bénéficier des mêmes outils et 
dispositifs qu’elle propose. 
 

Pour cette Opération de Revitalisation de Territoire, des orientations et actions du projet de 
territoire de la CCLLA concernant la revitalisation de territoire ont été mises en avant, et déclinées en 
7 fiches actions : 
 

- Décliner des stratégies sectorielles cohérentes à l’appui de la Charte d’aménagement du Projet 
de Territoire, avec des plans d’actions 
 LLA-01 : Stratégie habitat avec le PLH (2024-2029) 
 LLA-02 : Stratégie Mobilité (2024-2029)  

LLA-03 : Stratégie Foncier économique et accueil d’entreprises (2024-2029) 
 

- Favoriser la revitalisation de centre-bourg 
 LLA-04 : Repérer et caractériser des gisements fonciers 
 LLA-05 : Soutien aux études communales de revitalisation 

 
- Poursuivre la politique de soutien à la rénovation énergétique 

 LLA-06 : OPAH 
 LLA-07 : Plateforme France Renov’ Loire layon Aubance 

 
Le bilan et suivi de ces actions seront partagés avec les partenaires lors du comité de pilotage 

Contrat de Relance et de Transition Ecologique. 
 

Cette convention met par ailleurs en avant 25 fiches actions de la commune de Chalonnes-sur-
Loire pour concourir à la revitalisation de la commune. 

 

Débat 

 Débat 

 Mme MONNIER précise que le dispositif repose sur un projet porté par la commune, cohérent 
avec le projet communautaire. Les travaux ont associé étroitement les services communautaires et les 
partenaires liés à la démarche. De nombreuses réunions et travaux ont été conduits avec la 
contribution des services municipaux et communautaires. 
 
 Le projet a été présenté en commission, sans susciter de remarques de la part de l’opposition 
municipale qui, pourtant s’est abstenue en séance du conseil municipal. Cette position, sur un dossier 
collaboratif, a été une surprise et suscite aujourd’hui des interrogations de la commune quant à la 
position du Président de la CCLLA sur ce projet. 
 
 M. SCHMITTER regrette l’entrée des débats chalonnais dans l’enceinte communautaire, ce lieu 
n’étant pas adapté à ce débat. Il ré affirme que le dispositif est pertinent et adapté à la commune. Il a 
d’ailleurs en 2019 été défendre la candidature auprès de l’Etat. Pour autant, en tant que conseiller 
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municipal, l’abstention reflète une inquiétude quant à la capacité d’une commune de 6500 habitants 
à supporter des investissements avec un reste à charge de près de 20 Millions d’€. En tant que 
président de la communauté de communes, il considère que le projet s’inscrit dans les priorités de la 
CCLLA et, compte tenu de l’intérêt du dispositif, la CCLLA comme les autres partenaires financiers va 
contribuer à sa réalisation. Mais tout comme pour les autres partenaires, ce soutien ne constitue 
cependant pas une validation par la CCLLA des projets et de leur ampleur. Cette validation relève bien 
du seul conseil municipal. 
 

Délibération 
 

VU l’article L. 303-2 du code de la construction et de l’habitat ; 

VU le Contrat de Relance et de Transition Ecologique signé le 9/07/2021 ; 

VU la convention d’adhésion au programme "Petites villes de Demain" (PVD), signée en date 
du 17/09/2021 ; 

VU la proposition de convention Petites Villes de Demain valant Opération de Revitalisation de 
Territoire, ci-annexée ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE le président à signer la convention Petites Villes de Demain valant Opération de 
Revitalisation de Territoire, ci-annexée. 

 

DELCC-2023-06-108- DATE- HABITAT - Financement de l’étude pré-
opérationnelle d’OPAH-RU  de Chalonnes-sur-Loire 

Priscille GUILLET, Vice-Présidente en charge de l’Habitat, expose les motifs : 
 

Présentation synthétique 
 

 La communauté de communes Loire Layon Aubance est engagée dans une convention d’OPAH 
depuis le 1er janvier 2020, faisant suite à une étude préalable finalisée début 2019, à l’issue de laquelle 
plusieurs communes, dont Chalonnes-sur-Loire, pouvaient être concernées par une Opération 
Programmée d’Amélioration de l’Habitat-RU, permettant d’agir en faveur de  l’habitat dégradé en 
centre-bourg, non seulement de façon incitative, mais également avec des outils réglementaires 
coercitifs pour certains bâtiments ou ilots en situation complexe. 
 
 L’étude pré-opérationnelle d’OPAH-RU, ciblée sur l’habitat, réalisée dans le cadre d’une 
démarche globale d’études de renouvellement urbain engagée par la commune de Chalonnes-sur-
Loire, a montré la pertinence d’un dispositif d’OPAH-RU spécifique au centre-bourg de Chalonnes, 
compte tenu des enjeux de rénovation d’une partie du parc de logements anciens. 
 
 
 Conformément à la délibération du conseil communautaire du 17 novembre 2022, et aux 
orientations du Projet de Territoire, la communauté de communes apporte un soutien à cette action 
concourant à la revitalisation du centre-bourg de Chalonnes-sur-Loire, dans le cadre d’une OPAH-RU 
de maîtrise d’ouvrage communale. 
 
 La commission Aménagement et Habitat du 2 mars 2023 a donné un avis favorable aux 
principes de participation de la communauté de communes Loire Layon Aubance à cette convention 
d’OPAH-RU. 
 Les aides financières sont de deux types : 
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- aides financières complémentaires sur les travaux pour les particuliers, 
- aide à la commune pour le co-financement de l’ingénierie de suivi-animation de l’OPAH-RU, 

qui consiste pour l’opérateur choisi de réaliser un travail de terrain, d’identifier les 
propriétaires, de les conseiller, de réaliser les diagnostics et d’établir des préconisations, 
d’accompagner le montage des plans de financement. Ce suivi-animation est nécessaire pour 
faire émerger et aboutir les projets de rénovation des logements ciblés. 
 

 Pour les aides aux particuliers, le principe proposé est d’inscrire les mêmes thématiques 
éligibles que celles de l’OPAH LLA avec les mêmes montants d’aides. L’OPAH LLA est toujours en cours 
jusqu’au 31/12/2023.  
 
 Il est proposé que la CCLLA n’abonde pas les volets spécifiques de l’OPAH-RU, soit ravalement 
des façades et le renouvellement urbain. Ainsi la commune de Chalonnes-sur-Loire a en charge le  
pilotage de l’ingénierie (convention, marché, suivi), des marchés à bon de commande sur le volet 
coercitif et les procédures pour l'habitat très dégradé : pouvoir de police du maire - préemption de 
biens, travaux d'office… 
 
 Aussi, pour le soutien au suivi-animation dans la continuité du soutien à l’étude préalable, et 
compte tenu du caractère opérationnel et de l’engagement de la commune dans la revitalisation, il est 
proposé un montant annuel de subvention de 15% du montant hors taxe du suivi-animation, avec un 
plafond de 15000 €.  
 
 La convention d’OPAH-RU est signée pour 5 ans. 
 
 Sur le périmètre du centre bourg défini dans l’OPAH-RU, seule l’OPAH-RU s’applique, se 
substituant ainsi à l’OPAH sur ce périmètre. 
 
 Ainsi, en synthèse, le montant des enveloppes prévisionnelles consacrées par la CCLLA à 
l’opération sont proposées à 301 500 € sur 5 ans, selon l’échéancier prévisionnel suivant : 
 
 

 Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 Total 

AE prévisionnels 15 075 € 45 225 € 75 375 € 75 375 € 90 450 € 301 500 € 

Dont aides aux 
travaux ...  

11 325 € 33 975 € 56 625 € 56 625 € 67 950 € 226 500 € 

Dont aides à 
l’ingénierie  

3 750 € 11 250 € 18 750 € 18 750 € 22 500 € 75 000 € 

 
 Les engagements financiers sur 5 ans de l’ANAH sont de 1 503 060 €, de la commune de 
Chalonnes, de 453 640 € (hors maitrise d’ouvrage), du Département de Maine et Loire de 136 200 €. 

Débat 

 M. LAVENET précise que les aides de l’Etat sont très importantes. Le bouquet financier associe 
la CCLLA, la commune et les propriétaires.  
 
 Il indique qu’un repérage a été fait. Plus de 50 immeubles ont été identifiés et pourraient faire 
l’objet de rénovation. Un démarchage et un appui aux propriétaires sont  intégrés au dispositif. 
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Délibération 
 

VU l’article L303-1 du Code de la construction et de l’habitation et suivants ; 

VU la délibération communautaire du 17 novembre 2022 ; 

VU l’avis favorable de la commission Aménagement du 2 mars 2023 aux principes de 
participation de la communauté de communes Loire Layon Aubance à la convention d’OPAH-
RU pour le centre-bourg de la commune de Chalonnes sur Loire ; 

VU la proposition de convention d’OPAH-RU pour la période 2023-2028, ci-annexée ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- VALIDE la participation de la communauté de communes à l’OPAH-RU de Chalonnes-sur-Loire ; 

- AUTORISE le président à signer la convention d’OPAH-RU, ci-annexée. 

 

DELCC-2023-06-109- DATE - GEMAPI – Rapport d’activités 2022 du Syndicat 

Mixte des Bassins versants Evre-Thau-Saint Denis (SMIB) 

 Yves BERLAND, Vice-Président en charge de l’Environnement et de la GEMAPI, expose : 

Présentation synthétique 

 Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 

l’article L5211-39, le Syndicat Mixte des bassins versants Evre-Thau-Saint Denis-Robinets-Haie d’Alot a 

remis à la Communauté de Communes Loire Layon Aubance un rapport sur l’activité du syndicat pour 

l’année 2022. Le SMIB Evre-Thau-Saint Denis exerce ses compétences transférées uniquement sur une 

partie de la commune de Chalonnes-sur-Loire. 

 Le rapport est consultable au siège de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance et 

sur Nextcloud. 

 Je vous propose de vous prononcer sur ce projet de rapport d’activités 2022. 

Délibération 
 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L5211-39 ; 

 VU les  statuts  de  la  Communauté de communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

 ENTENDU le rapport d’activités ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- PREND ACTE du rapport annuel du Syndicat Mixte des bassins versants Evre-Thau-Saint Denis-

Robinets-Haie d’Alot pour l’exercice 2022. 

 
 

DELCC-2023-06-110- DATE - GEMAPI – Rapport d’activités 2022 du Syndicat 

Mixte Layon Aubance Louets (SMLAL) 

 Yves BERLAND, Vice-Président en charge de la GEMAPI, expose : 
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Présentation synthétique 

 Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 

l’article L5211-39, le Syndicat Mixte Layon Aubance Louets a remis à la Communauté de Communes 

Loire Layon Aubance un rapport sur l’activité du syndicat pour l’année 2022. Le SMLAL exerce ses 

compétences transférées uniquement sur la partie sud-Loire du territoire CCLLA. 

 Le rapport est consultable au siège de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance, 

sur Nextcloud, sur le site du SMLAL ou directement via le lien suivant :  

https://www.calameo.com/books/0058296939f8550feca9b 

 Je vous propose de vous prononcer sur ce projet de rapport d’activités 2022. 

Délibération 
 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L5211-39 ; 

 VU les statuts de la Communauté de communes Loire Layon en vigueur ; 

 ENTENDU Le rapport d’activités ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- PREND ACTE du rapport annuel du Syndicat Mixte Layon Aubance Louets pour l’exercice 2022. 

 

DELCC-2023-06-111- DATE - GEMAPI – Rapport d’activités 2022 du Syndicat 

Mixte des Basses Vallées Angevines et de la Romme (SMBVAR) 

 Yves BERLAND, Vice-Président en charge de la GEMAPI, expose : 

 

Présentation synthétique 

 Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 

l’article L5211-39, le Syndicat Mixte de Basses Vallées Angevines et de la Romme a remis à la 

Communauté de Communes Loire Layon Aubance un rapport sur l’activité du syndicat pour l’année 

2022. Le SMBVAR exerce ses compétences transférées uniquement sur les communes de Saint-

Georges-sur-Loire, La Possonnière, Champtocé-sur-Loire et Saint-Germain-des-Prés. 

  

Le rapport est consultable au siège de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance et 

sur Nextcloud, sur le site du SMBVAR ou directement via le lien suivant : 

 https://www.smbvar.fr/wp-content/uploads/2023/04/BILAN_ACTIVITE_2022.pdf 

 Je vous propose de vous prononcer sur ce projet de rapport d’activités 2022. 

Débat 

 M. BERLAND précise que le SMBVAR envisage d’étendre ses compétences en 2024. 

 M. BOET indique que le site de Chevigné est situé derrière le Château de SERRANT. Il insiste 
sur l’importance des travaux qui concourent au maintien de l’eau sur place.  
 

https://www.calameo.com/books/0058296939f8550feca9b
https://www.smbvar.fr/wp-content/uploads/2023/04/BILAN_ACTIVITE_2022.pdf
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Délibération 
 

 VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment l’article L5211-39 ; 

 VU les statuts de la Communauté de communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

 ENTENDU le rapport d’activités ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- PREND ACTE du rapport annuel du Syndicat Mixte des Basses Vallées Angevines et de la Romme 

pour l’exercice 2022. 

 

DELCC-2023-06-112- DAF - Etat des travaux réalisés par la Commission 
consultative des services publics locaux pendant l’année 2022. 

 

Monsieur le président expose :  
 

L’article L. 1413-1 du Code général des collectivités territoriales prévoit que le Président de la 
Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) présente annuellement, au Conseil 
communautaire, les travaux de l’année précédente. 

Ces travaux ont porté, en 2022, sur l’examen des rapports des délégataires des services publics et 
du rapport de la régie dotée de l’autonomie financière et de la personnalité morale « Assist ’ANC ». 
 

Le 7 juillet 2022, la CCSPL a ainsi examiné les rapports d’activités suivants :  

 

• Rapport 2021 sur les Prix et la Qualité du Service (RPQS) public d’Assainissement Non Collectif de 
la CCLLA assuré par la régie. 

• Rapport 2021 sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) public d’Assainissement Collectif de la 
CCLLA assuré par la DSP Veolia. 

• Rapport 2021 sur les Prix et la Qualité du Service (RPQS) public d’Assainissement Collectif de la 
CCLLA assuré par la DSP SUEZ. 

• Rapport 2021 sur les Prix et la Qualité du Service (RPQS) public d’Assainissement Collectif de la 
CCLLA assuré par la DSP SAUR. 

 
I- Rapports annuels des délégataires des services publics. 

 
1) Délégation de service public pour l’Assainissement Non Collectif de la CCLLA. 

 

Au 1er janvier 2021, la régie « Assist’ANC » est opérationnelle sur l’ensemble du territoire de la 
CCLLA et dispose d’un personnel dédié exclusivement à l’Assainissement Non-Collectif, ce qui 
représente une couverture de 27% du territoire, soit 20 000 habitants concernés. 

L’activité 2021 a été marquée par une montée progressive du nombre de contrôles des 
installations, au fur et à mesure des arrivées du personnel dans la structure, dont le taux de conformité 
a été estimé à 74.06%. 
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Sur 2021, le service compte 23 nouvelles installations et 84 ont été réhabilitées à l’initiative 
individuelle des propriétaires. Sur les contrôles réalisés en 2021, 485 installations avaient un rejet dans 
le milieu superficiel contre 259 par un autre système de rejet (Infiltration dans le sol). 

L’année 2021 marquant le début d’une régie, des objectifs ont été fixés pour l’année suivante : 
assurer une continuité des contrôles périodiques de fonctionnement et mettre en place des pénalités 
pour les installations vendues sans mise aux normes au bout d’un an. 
 

Au regard de ce compte rendu, la CCSPL a émis, à l’unanimité, un avis favorable sur la gestion 
de ce service.  

 
 

2) Délégation de service public de l’Assainissement Collectif de la CCLLA assuré par Veolia. 
 
 Véolia assure la gestion du service d’assainissement collectif sur l’ensemble du territoire de la 
CCLLA à l’exception de trois communes qui possèdent un contrat auprès de la SAUR et SUEZ. Ce contrat 
est exécutoire au 1er janvier 2021 pour une durée de 10 ans, formalisé en premier lieu par un protocole 
pour assurer la continuité du service pendant ses deux premiers mois d’existence.  
 
 Les actions menées par la société ont été nombreuses :  
 

- Chaque système d’assainissement a fait l’objet d’un diagnostic avec les améliorations à 
apporter. 

- La qualité de service liée à la prise en compte des appels téléphoniques s’est améliorée au 
cours de l’année en 2021 et 71% des appels ont été pris en moins de 180 secondes. 

- Le délégataire a réalisé 18 interventions de débouchage sur le réseau (dont 2 ont provoqué des 
débordements chez les riverains). 

-  Il a été réalisé 29 822 ml de curage.  
- 498 contrôles ont été opérés dans le cadre des ventes, 48 dans le cadre des maisons neuves et 

3 contrôles de la partie publique ont été réalisés dans le cadre des travaux réalisés par les tiers. 
- le taux de boues évacuées selon une filière conforme (Indicateur P206.3) a été de 100% répartit 

entre le compostage (35%) et l’épandage agricole (65%), soit 362 Tonnes évacuées des stations 
d’épuration. 

 
 Pour 2022, les orientations sont les suivantes :  
 

- Poursuivre des contrôles périodiques de fonctionnement  
- Mettre en place des pénalités pour les installations vendues sans mise aux normes au bout 

d’un an.  
- Mettre à jour des données des abonnés pour connaître le nombre d’usagers réellement 

concernés. 
 

Au regard de ce compte rendu, la CCSPL a émis, à l’unanimité, un avis favorable sur la gestion 
de ce service.  
 

3) Délégation de service public d’Assainissement Collectif de la CCLLA assuré par la DSP Suez. 
 
 La commune de Mozé-sur-Louet et Denée sont respectivement exploitées par l’entreprise 
SUEZ.  
 
 Les actions menées par la société sur le territoire de Mozé-sur-Louet sont les suivantes :  
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- 55 875 m3 d’eaux ont été traitées sur l’ensemble des STEP 
- Le délégataire a procédé au curage de 4 890 ml de réseaun inspecté à l’aide d’une caméra 

tractée sur 158 ml.  
- Une seule intervention pour le débouchage d’un branchement et 3 débouchage de réseau ont 

eu lieu en 2021.  
- 15 contrôles de branchements ont été réalisés dont 11 dans le cadre de vente de bien. 
- L’activité du délégataire s’est également  concentrée sur les réponses dans le cadre de DT/DICT 

avec 72 réponses en 2021 contre 53 réponses en 2020. 
- Le nombre d’interventions (tant préventif que curatif) a augmenté par rapport à 2020 ce qui 

s’explique par la faible maintenance des équipements entre mars et mai 2020. 
 

Les actions menées dans la commune de Denée sont les suivantes :  
 
- 58 649 m3 d’eaux ont été traitées sur l’ensemble des STEP 
- Il a été procédé au curage de 2 985 ml de réseau, inspecté à l’aide d’une caméra tractée sur    

479 ml.  
- Aucune intervention pour le débouchage d’un branchement ou sur le réseau n’a eu lieu en 

2021.  
- 11 contrôles de branchement ont été réalisés dont 10 dans le cadre de vente de bien. 
- L’activité du délégataire s’est également concentrée sur les réponses dans le cadre de DT/DICT 

avec 34 réponses en 2021 contre 30 réponses en 2020. 
- De la même façon, le nombre d’interventions (tant préventif que curatif) a augmenté par 

rapport à 2020 ce qui s’explique par la faible maintenance des équipements entre mars et mai 
2020. 

 
Au regard de ce compte rendu, la CCSPL a émis, à l’unanimité, un avis favorable sur la gestion 

de ce service.  
 

4) Délégation de service public d’Assainissement Collectif de la CCLLA assurée par la DSP SAUR 
 
 L’année 2021 représente la dernière année de la délégation assurée par la SAUR sur le territoire 
de la commune de la Possonnière. Ce contrat couvrait 802 abonnés, parmi les 2 045 habitants.  

Le délégataire a eu une dernière année soutenue de curage avec 3 350 ml réalisé. Le nombre 
d’interventions sur les ouvrages sont relativement faibles au vu du patrimoine puisque 17 curages de 
postes et stations et seulement 22 interventions de dépannage ont été effectuées. 
 

Au regard de ce compte rendu, la CCSPL a émis, à l’unanimité, un avis favorable sur la gestion 
de ce service.  

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 1413-1 ;  

VU le procès-verbal du 7 juillet 2022 de la CCSPL ;  

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- PREND ACTE de la communication des résultats des travaux réalisés par la CCSPL au cours de 
l’année 2022. 
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DELCC-2023-06-113- DAF -   FINANCES - Décision modificative n° 2 du budget 
annexe Lotissement de la communauté de communes Loire Layon Aubance 
pour l’exercice 2023 
  
  Madame la Vice-Présidente, Valérie LEVEQUE, en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 

 En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Locales, en particulier les articles 

L-2311-1 et L-2312-1 et suivants relatifs au vote du budget et des décisions modificatives dans le cadre 

de l’instruction comptable et budgétaire M14, il vous est proposé d’examiner et d’adopter la décision 

modificative n° 2 pour l’exercice 2023 du budget annexe Lotissement. 

Une erreur de quelques centimes s’est glissée dans la DM1 votée par délibération du 13 avril 

2023. 

La décision modificative n°2 du budget annexe lotissement est équilibrée en dépenses et en 

recettes : 

- En section d’investissement pour      1,00 € 

 Il vous est également proposé de voter, comme pour le budget primitif, par nature et par 

chapitre. 

Délibération 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment L-2311-1 et L-2312-1 et suivants 

relatifs au vote du budget ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget annexe Actions 

économiques ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE la décision modificative n°2 sur le budget annexe Lotissement pour l’exercice 2023 de la 

Communauté de Communes de Loire Layon Aubance équilibrée en dépenses et en recettes, telle 

que synthétisée comme suit :  

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

Chap. 16 – emprunt 1,00 € Chap.16- emprunt 1,00 € 

TOTAL INVESTISSEMENT 1,00 €  1,00 € 

− VOTE, comme pour le budget primitif,  par nature et par chapitre. 
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DELCC-2023-06-114- DAF -   FINANCES - Décision modificative n° 2 du budget 
principal de la communauté de communes Loire Layon Aubance pour l’exercice 
2023 
  
  Madame la Vice-Présidente, Valérie LEVEQUE, en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 

 En vertu des dispositions du Code Général des Collectivités Locales, en particulier les articles 
L-2311-1 et L-2312-1 et suivants relatifs au vote du budget et des décisions modificatives, dans le cadre 
de l’instruction comptable et budgétaire M14 il vous est proposé d’examiner et d’adopter la décision 
modificative n° 2 pour l’exercice 2023 du budget principal. 

Il s’agit : 

- En fonctionnement, d’ajuster en recettes et en dépenses, les sommes budgétées en lien 

avec la redevance incitative  

- En fonctionnement et en  Investissement, de répartir les subventions accordées aux écoles 

de musique entre section de fonctionnement et section d’investissement 

 

La décision modificative n°2 du budget principal est équilibrée en dépenses et en recettes : 

- En section de fonctionnement pour  1 200 673,00 € 

- En section d’investissement pour  23 580,00 € 

 Il vous est également proposé de voter, comme pour le budget primitif, par nature et par 

chapitre. 

Débat 

 M. BERLAND rappelle que la facturation des redevances du second semestre comportera la 
tarification des levées et sera donc plus élevée. Elle intervient en N+1. 
 

Délibération 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment L-2311-1 et L-2312-1 et suivants 

relatifs au vote du budget ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE la décision modificative n°2 sur le budget principal pour l’exercice 2023 de la 

Communauté de Communes de Loire Layon Aubance équilibrée en dépenses et en recettes, telle 

que synthétisée comme suit :  

Section DE FONCTIONNEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 
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Chap. 65 – Autres charges de 

gestion courante 
- 22 907,00 € 

Chap. 74 - Dotations et 

participations 
673,00 € 

Chap. 023 – Virement à la 

section d’investissement 
23 580,00 €   

Chap. 67 – charges 

exceptionnelles 
31 000,00 € 

Chap.70 – produits des 

services… 
1 200 000,00 € 

Chap. 014 – Atténuations de 

produits 
1 169 000,00 €   

TOTAL FONCTIONNEMENT 1 200 673,00 €  1 200 673,00 € 

  

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 DEPENSES  RECETTES 

Chap. 970- culture 23 580,00 € 

Chap. 021 – virement de la 

section de 

fonctionnement 

23 580,00 € 

TOTAL INVESTISSEMENT 23 580,00 €  23 580,00 € 

- VOTE, comme pour le budget primitif,  par nature et par chapitre. 

DELCC-2023-06-115 - DAF - FINANCES - Remboursement des frais d’enquête 
publique conjointe pour le PLU et le périmètre de zonage d’assainissement de 
la commune de Bellevigne-en-Layon 

 

Valérie LEVEQUE, Vice-Présidente en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 
 

 La communauté de communes a été destinataire d’une facture du Tribunal administratif lui 

enjoignant de payer l’indemnisation du commissaire enquêteur dans le cadre d’une enquête publique 

unique pour le PLU et le zonage d’assainissement de la commune de Bellevigne-en-Layon. La facture a 

été mandatée par la communauté de communes. 

 La part liée au PLU étant la plus importante, il a été convenu que ce serait les communes qui 

assumeraient ces indemnisations. 

Il est en conséquence proposé que la commune de Bellevigne-en-Layon rembourse La CCLLA 

le montant de 8 292,37 € net de charges. La commune devra délibérer de manière concordante pour 

que le remboursement puisse être opéré. 

Délibération 
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VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal ; 

VU les statuts de la communauté de communes Loire Layon Aubance ;  

Vu la délibération du conseil communautaire n° 222 du 15 décembre 2022 concernant 

l’approbation du zonage d’assainissement de la commune de Brissac Loire Aubance et les 

modalités d’enquête publique liées à ce zonage ; 

CONSIDERANT l’avis du groupe de travail finances en date du 7 juin 2023 ; 

CONSIDERANT les éléments exposés ci-dessus ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- MODIFIE le délibéré de la délibération n° 222 du 15 décembre 2022 en supprimant l’alinéa relatif 

à la prise en charge des frais d’enquête par la communauté de communauté, en application de 

l’accord sur la prise en charge des frais d’enquête publique sur les zonage assainissement par 

les communes dans le cadre des enquêtes unique PLU – Zonage assainissement ; 

- DEMANDE à la commune de Bellevigne-en-Layon le remboursement de l’indemnisation du 

commissaire enquêteur intervenu lors de l’enquête publique unique du PLU et du zonage 

assainissement pour un montant net de charges de 8 292,37 € ; 

- IMPUTE la recette au chapitre 77 du budget assainissement collectif.   
 

 
DELCC-2023-06-116 - DAF - FINANCES - Régularisation d’échéances d’emprunts 
du budget principal 
  
  Madame la Vice-Présidente, Valérie LEVEQUE, en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 

 A la suite d’un rapprochement entre comptes du comptable et comptes de l’ordonnateur en 

matière d’emprunt, quelques écarts ont été constatés et nécessitent une régularisation. 

Au vu des instructions sur les normes comptables concernant les corrections d'erreurs sur 

années antérieures, les régularisations concernant les emprunts doivent être effectuées par écritures 

d'ordre non budgétaires en utilisant le compte 1068 au vu d'une délibération.  

Toutes les investigations nécessaires afin de détecter l’origine des discordances ont été 

effectuées tant par les services de l’ordonnateur que du comptable. 

Les erreurs détectées sont les suivantes : 

• l'emprunt E01 présente un solde créditeur de 217.18€ : emprunt CLF n° MON514405/0515084 

(une échéance datant d'avant 2017 a sûrement été mal ventilée entre le capital et les intérêts). 

Rectification : écriture non budgétaire: débit compte 1641 crédit compte 1068 

• l'emprunt E49 présente un solde débiteur de 3115.81 € (L'erreur date de l'échéance du 

25/03/17; le mandat 2769 a été enregistré au c/ 1641 pour 8 347.04 € au lieu de 5 231.23 €);  
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Rectification : écriture non budgétaire : crédit compte 1641 débit compte 1068 

• l'emprunt E50 présente un solde débiteur de 0.01 € (L'erreur date de l'échéance du 25/07/18; 

le mandat 2820 a été enregistré au c/ 1641 pour 10 678.78 € au lieu de                  10 678.77 €) 

Rectification : écriture non budgétaire : crédit compte 1641 débit compte 1068   

Délibération 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE le comptable a opéré les écritures non budgétaires pour corriger les erreurs 

constatées sur les emprunts suivants : 

•  l'emprunt E01 qui présente un solde créditeur de 217.18€ : emprunt CLF n° 

MON514405/0515084. 

Rectification : écriture non budgétaire: débit compte 1641 crédit compte 1068 

• l'emprunt E49 qui présente un solde débiteur de 3115.81 €   

Rectification : écriture non budgétaire : crédit compte 1641 débit compte 1068 

• l'emprunt E50 qui présente un solde débiteur de 0.01 €  

Rectification : écriture non budgétaire : crédit compte 1641 débit compte 1068    

DELCC-2023-06-117 - DAF - FINANCES - Régularisation d’échéances d’emprunts 
du budget annexe action économique 
  
  Madame la Vice-Présidente, Valérie LEVEQUE, en charge des finances expose : 

Présentation synthétique 

 A la suite d’un rapprochement entre comptes du comptable et comptes de l’ordonnateur en 

matière d’emprunt, quelques écarts ont été constatés et nécessitent une régularisation. 

Au vu des instructions sur les normes comptables concernant les corrections d'erreurs sur 

années antérieures, les régularisations concernant les emprunts doivent être effectuées par écritures 

d'ordre non budgétaires en utilisant le compte 1068 au vu d'une délibération.  

Toutes les investigations nécessaires afin de détecter l’origine des discordances ont été 

effectuées tant par les services de l’ordonnateur que du comptable. 

Les erreurs détectées sont les suivantes : 

• l'emprunt E08 : différence de 0.01  € entre hélios et le tableau d'amortissement de la banque; 

l'erreur date d'avant 2019. 

Rectification : écriture non budgétaire: débit compte 1641 crédit compte 1068 

• l'emprunt E14 : plusieurs erreurs ont été constatées : 
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Cet emprunt a été contracté en devises yen en 2008 sur le budget principal 01000 et a été 

transféré sur le budget 02200 au 31/12/2018. Le capital restant dû au 31/12/18 dans Hélios de 

68 161.83 € était erroné puisque la banque avait un solde de 68 235.51 €, soit une différence 

de 73.68 €.  

Les écritures de perte / gain latent ont mal été enregistrées en 2019 et 2020 pour un montant 

total de 1 243.39 € (mandat 298/19 = 246.71 €, mandat 436/19 = 27.29 €, mandat 70/20= 

102.23 €, mandat 144/20 = 57.92 € , mandat 233/20 = 809.24 €). 

Rectification : écriture non budgétaire : crédit compte 1643 débit compte 1068 

• Des intérêts ont été comptabilisés à tort au compte 66111 en 2019 et 2020, il s'agissait en effet 

de capital et non d'intérêts, pour un montant total de 377.73 € (mandat 114/19 =    57.18 

€, mandat 136/2019= 61.28 € , mandat 283/19 = 61.91 € , mandat 435/2019 =                 52.91 

€, mandat 69/2020 = 53.67 €, mandat 143/2020 = 42.95 €, mandat 231/2020 =                    47.83 

€) 

• Les échéances du 17/12/2019 (passée pour 3418.96 € au lieu de 3711.52 €) et du 17/06/2020 

(passée pour 3449.59 € au lieu de 3673.65 €) ont mal été enregistrées pour un total de 516.62 

€ 

Rectification : écriture non budgétaire : débit compte 1643 crédit compte 1068 

Délibération 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable au budget principal ; 

CONSIDERANT les éléments ci-dessus exposés par la Vice-Présidente ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE le comptable a opéré les écritures non budgétaires pour corriger les erreurs 

constatées sur les emprunts suivants : 

 l'emprunt E08 : différence de 0.01  €. 

Rectification : écriture non budgétaire: débit compte 1641 crédit compte 1068 

 

 l'emprunt E14 : plusieurs erreurs ont été constatées 

. Capital restant dû au 31/12/18 dans Hélios de 68 161.83 € était erroné puisque la 

banque avait un solde de 68 235.51 €, soit une différence de 73.68 €€.  

. Les écritures de perte / gain latent ont mal été enregistrées en 2019 et 2020 pour 

un montant total de 1 243.39 €. 

Rectification : écriture non budgétaire : crédit compte 1643 débit compte 1068 

 Des intérêts ont été comptabilisés à tort au compte 66111 en 2019 et 2020, pour un 

montant total de  377.73 € 

 Les échéances du 17/12/2019 et du 17/06/2020 ont mal été enregistrées pour un total de 

516.62 € 

Rectification : écriture non budgétaire : débit compte 1643 crédit compte 1068. 
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DELCC-2023-06-118 - DST- MARCHE DE TRAVAUX – Construction d'un centre 
technique à Saint-Georges-sur-Loire - Approbation et autorisation de signature 
des avenants n°1 

 
Jean-Pierre COCHARD, Vice-Président en charge de la voirie, expose : 
 

Présentation synthétique 
 

La Communauté de Communes Loire Layon Aubance a lancé un marché de travaux pour la 
construction d'un site technique centralisé à Saint-Georges-sur-Loire, qui a débuté le 13 février 2023. 
 

Le projet de site unique s’inscrit sur une parcelle comprenant déjà une construction réutilisée 

pour l’accueil du service Espaces verts (bâtiment A), auquel s’adosse vers le nord une nouvelle 

extension comprenant :  

- Une première partie de locaux destinés à l’accueil des services administratifs et des locaux 

sociaux pour l’ensemble des agents du secteur (bâtiment B). 

- Une seconde partie de locaux destinés à l’accueil du service Voirie et du service Bâtiment, avec 

des zones de stockage du matériel et des engins, ainsi qu’un atelier mécanique pour l’assurer 

l’entretien de premier niveau (bâtiment C). 

Dans le cadre des travaux de construction, il est proposé plusieurs avenants de travaux qui font 

suite à des ajustements apparus au cours de la période de préparation de deux mois puis après le 

démarrage effectif du chantier. Ces modifications concernent 3 lots et ont pour objet : 

LOT N° 1 – VRD Terrassements : Entreprise COURANT  

Le recalage de l’altimétrie du bâtiment d’une trentaine de centimètres s’est avéré nécessaire 

en phase préparation de chantier, suite à l’étude béton d’exécution faite par le lot gros-œuvre ; 

une section plus importante des poutres du plancher collaborant au niveau de la mezzanine du 

bâtiment C s’avère nécessaire. 

 

 

Le dévoiement sur une cinquantaine de mètres d’une canalisation d’eaux usées enterrée, 

passant sous le futur bâtiment et prévu dans le marché, a dû de ce fait être étendu sur 50 

mètres supplémentaires, afin de respecter la pente d’écoulement nécessaire. Ce linéaire 

supplémentaire a concerné une nouvelle portion du réseau existant, malheureusement 

amiantée, avec traitement spécifique de la dérivation nécessaire. Coût total du dévoiement : 

10 757,52 € HT. 

D’autre part, après le nettoyage préalable complet du site et la réalisation des premiers 

terrassements, une ancienne zone de décharge sauvage a été mise en évidence en fond de 

parcelle, au niveau du bassin de rétention à créer et d’un éventuel futur hangar pour les 

Espaces Verts. 

Cette zone, d’une superficie de 4 000 m² environ, nécessite la réalisation d’un diagnostic précis 

sur la nature des pollutions présentes dans les sols et une étude technico-économique d’un 
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organisme agréé sur la gestion des déblais à prévoir par l’entreprise. Coût total : + 19 350,00 € 

HT. 

Il convient donc de réajuster le coût du marché passé avec l’entreprise COURANT. Le montant 

des travaux modificatifs et complémentaires s'élève à 30 107,52 € HT. 

Le marché passe donc de 281 938,69 € HT à 312 046,21 € HT, soit une hausse de + 10,68 %.  

LOT N° 2 – GROS ŒUVRE : Entreprise BLANDIN 

Le recalage de l’altimétrie du bâtiment aurait nécessité, pour le sanitaire de l’atelier 

mécanique, la mise en place d’une pompe de relevage des eaux usées, avec entretien de cet 

équipement à prévoir. Il a été étudié la possibilité de surélever le niveau de ce sanitaire pour 

s’affranchir de cette contrainte. Coût total : + 1 515,51 € HT. 

Pour cette même raison de s’affranchir d’un relevage des eaux usées, sur lesquelles devaient 

se raccorder les points de puisage intérieurs, ce réseau intérieur est supprimé, avec 

déplacement à l’extérieur de ces points de puisage. Coût total : - 2 851,75 € HT. 

Il va s’avérer nécessaire de modifier, sur une quinzaine de mètres, le réseau d’eaux pluviales 

au droit du bâtiment existant, afin de permettre la réalisation des fondations du bâtiment B 

(portion de réseau non visible et trop affleurante). Coût total : + 1 851,73 € HT.  

Enfin, la récupération de plusieurs panneaux préfabriqués en bon état constituant les box de 

stockage de matériaux existants permet de minimiser la réalisation de nouveaux box en voiles 

béton. Coût total : - 11 324,88 € HT. 

Il convient donc de réajuster le coût du marché passé avec l’entreprise BLANDIN. Le montant 

des travaux modificatifs et complémentaires s'élève à – 10 809,39 € HT. 

Le marché passe donc de 440 555,72 € HT à 429 746,33 € HT, soit une baisse de - 2,45 %.  

LOT N° 6 – Serrurerie : Entreprise EVRE METAL 

A la demande du maître d’ouvrage, la porte grillagée côté voie donnant accès à l’escalier 

desservant les bureaux est remplacée par une porte à ventelles, réduisant le nettoyage de cette 

zone (passage de poussière ou de feuilles très limité) et permettant par ailleurs d’y intégrer la 

ventilation haute et basse de la pompe à chaleur. Coût total : + 1 387,00 € HT. 

Il convient donc de réajuster le coût du marché passé avec l’entreprise EVRE METAL. Le 

montant des travaux modificatifs et complémentaires s'élève à + 1 387,00 € HT. 

Le marché passe donc de 115 763,50 € HT à 117 150,50 € HT soit une hausse de 1,20 %.  

 
TABLEAU RECAPITULATIF DES AVENANTS 

 

Lots Entreprises 
Marché 
Base HT 

Avenants HT 
Juin 2023 

1 
VRD 

 

COURANT 
 281 938,69 € 

+ 30 107,52 € 
 

312 046,21 € 
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2 
Gros-oeuvre 

440 555,72 € 
- 10 809,39 € 

 
429 749,33 € BLANDIN 

3 

Charpente - Ossature bois 

64 000,00 € 
 
 
 VERON DIET 

4 

Charpente métallique -
Bardage 

 

 ADRION 

260 331,96 € 
 
 
 

5 
Toiture terrasse - Etanchéité 

 
ACE 

42 305,50 €  

6 

Serrurerie – Portes 
métalliques 
EVRE METAL 

115 763,50 € 
+ 1 387,00 € 

 
              117 150,50 € 

7 

Menuiseries aluminium 

53 761,72 €  
BATISTYL MENUISERIES 

8 

Menuiseries bois 

18 375,52 €  
MENUISERIE DE L’ 

AUBANCE 

9 

Plâtrerie - Cloisons sèches – 
Isolation 41 151,81 €  

3 PIA 

10 

Faux-plafonds 

7 397,89 € 
 
 APM 

11 
Carrelage 

 
CARELLA 

 36 025,72 €  

12 
Peinture 

 
RINGEARD 

15 305,61 €  

13 
Clôtures - Portails 

 
CLOUET 

18 621,12 € 
 
 

 

14 

Plomberie – Chauffage – 
VMC 

 
EIB 

79 916,54 €  
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15 
Electricité 

 
ATEBI 

138 497,75 €  

16 

Equipement atelier 
mécanique – Pont élévateur 

 
FLPS 

22 008,00 €  

 
TOTAL 

tous corps d’état 
1 635 957,05 € 

Total avenants HT : 
+ 20 685,13 € 

 
Nouveau montant : 
1 656 642,18 € HT 

 
Le marché passe donc de 1 635 957,05 € HT à 1 656 642,18 € HT, soit une augmentation de                 

+ 1,26 %.  
Débat  

 
 Il est indiqué qu’à ce stade, il n’y pas de retard de chantier, le site concerné par les pollutions 
détectées étant le parvis. Pour autant, la commission de gestion devra se positionner à l’issue du 
diagnostic sur les suites à donner.   

Délibération 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 VU le Code de la Commande Publique du 1er avril 2019 ; 

CONSIDERANT les modifications non substantielles nécessaires à la continuité et au bon 
déroulement des travaux ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer l’avenant pour les lots 1, 2 et 6 du marché ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération ; 

- IMPUTE la dépense résultant du présent marché sur les crédits ouverts à cet effet au budget 

principal.   

 

 

DELCC-2023-06-119 - DST - VOIRIE – Convention concernant l’intégration dans le 

Domaine Public de la voirie du Lotissement « La Croix Verte » sur le territoire 

de la commune de Chalonnes-sur-Loire – autorisation de signature 

Monsieur Jean-Pierre COCHARD, vice-Président en charge de la voirie, expose : 

Présentation synthétique 

 
La société « SAS AEDIFICEM », propriétaires et aménageurs, va procéder à 

l’aménagement d’un lotissement sur une surface totale de 2470 m2 environ, situé Chemin de la 
Croix Verte à Chalonnes-sur-Loire. 
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La convention a pour objet d’autoriser l’intégration dans le patrimoine voirie d’intérêt 

communautaire de la Communauté de communes Loire Layon Aubance, la voirie longeant et 
desservant le lotissement et ses équipements à l’issue de la réception de travaux. Il s’agit d’une partie 
élargie de la chaussée, de 3 places de stationnements longitudinales et 3 accès aux maisons.  

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de l’Urbanisme ; 

VU le Code de la Voirie Routière ; 

VU les statuts de la Communauté de communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Chalonnes-sur-Loire datée du                 

15 mai 2023 autorisant Madame le Maire de Chalonnes-sur-Loire à signer la convention de 

rétrocession ; 

CONSIDERANT l’intérêt d’intégrer ce nouveau patrimoine dans le patrimoine voirie d’intérêt 

communautaire de la Communauté de communes Loire Layon Aubance ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE le principe de la convention concernant l’intégration dans le patrimoine voirie 

d’intérêt communautaire de la Communauté de communes Loire Layon Aubance, la voirie 

longeant le lotissement de « La Croix verte », situé Chemin de la Croix Verte à Chalonnes-

sur-Loire, et ses équipements ; 

- DIT que le transfert ne pourra avoir lieu que si les travaux ont été exécutés dans les règles de 

l’art, respectent les législations et règlements en vigueur, et sont réceptionnés sans aucune 

réserve par les services de la communauté de communes et concessionnaires de réseaux. 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer la convention et à prendre toutes les 

mesures nécessaires à son application. 

 
 
 
 
 
 

DELCC-2023-06-120- DST - ASSAINISSEMENT - Rapport 2022 sur les prix et la qualité 
du service (RPQS) public d’Assainissement Non Collectif  
 
 Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’« assainissement », expose : 
 

Présentation synthétique 
 
 Conformément à l'article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport 
2022 sur le prix et la qualité du service public (RPQS) de l’assainissement non collectif de la 
Communauté de Communes Loire Layon Aubance doit être présenté à l’assemblée délibérante. 
 

Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. 
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Pour 2022, il est présenté un rapport concernant les communes de la communauté de 
communes Loire Layon Aubance. 

 
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la clôture 

de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 du CGCT, 
le présent rapport et sa délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie électronique, 
au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). 
Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement 
(www.services.eaufrance.fr). 
 

Un exemplaire de ce rapport doit être envoyé aux communes membres de la CCLLA (Aubigné-
sur-Layon, Beaulieu-sur-Layon, Bellevigne-en-Layon, Blaison-Saint-Sulpice, Brissac Loire Aubance, 
Chalonnes-sur-Loire, Champtocé-sur-Loire, Chaudefonds-sur-Layon, Denée, Mozé-sur-Louet, La 
Possonnière, Les Garennes sur Loire, Rochefort-sur-Loire, Saint-Georges-sur-Loire, Saint-Germain-sur-
Loire, Saint-Melaine-sur-Aubance, Terranjou, Val-du-Layon) pour être présenté à leur conseil 
municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice, conformément à l’article D2224-3 du 
CGCT. 

 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une 

mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
 L’objectif est ainsi de donner aux usagers les informations prévues sur le prix et la qualité du 
service public de l’assainissement. 
  
      Il est proposé à l’assemblée de se prononcer sur ce rapport d’activité 2022. 

 

Débat 

 M. GALLARD fait état de difficultés sur certaines installations : rejets en milieux naturels non 
conformes, travaux d’entreprises non conformes et abonnés non raccordés. 

 27% des installations sont non collectives (7 431). 40 % des installations sont connues du 
service, c’est-à-dire que leur état a été analysé. 77 % des installations contrôlées n’ont pas besoin de 
travaux immédiats.  

 1 124 contrôles ont été faits en 2022. 1/3 des installations sont neuves. 

 Sur les 2 149 contrôles opérés, près de 80 % sont en rejet direct au milieu naturel et 486 
installations sont déclarées non conformes.  

 M. CESBRON demande quels sont les délais de mise en conformité pour les installations qui 
rejettent au milieu naturel. Il est d’un an.  

 Les tarifs ont été actualisés en 2023 : moyenne des tarifs des syndicats ruraux en 2023. 

 Les prochains contrôles concerneront les communes de St Melaine, Mozé. Les installations 
sous convention sont en cours d’analyse.  

 Mme BELLEUT demande si les habitants sont informés des contrôles. En matière d’ANC, les 
contrôles sont précédés de réunion publique. Les contrôles opérés sur les ventes sont déclenchés par 
les demandeurs.  

 Mme LEVEQUE remercie l’ensemble de l’équipe assainissement. M. SCHMITTER partage ces 
remerciements, la prise de compétence étant clairement une réussite de la CCLLA.  

Délibération 
 

http://www.services.eaufrance.fr/
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L2224-5 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis Favorable rendu par la commission « Infrastructure » en date du 7 juin 2023 ; 

VU l’avis Favorable de la Commission Consultative du Service Public Local en date du 15 juin 
2023 ; 

Après présentation de ce rapport ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif ; 

- MET en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr ; 

- RENSEIGNE et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA ; 

- PRECISE que dans un délai de quinze jours, à compter de son approbation par l'assemblée 

délibérante, ce rapport sera transmis aux communes de la CCLLA pour être mis à disposition 

du public qui en sera avisé par voie d'affiche apposée aux lieux habituels pendant un mois.  

 

DELCC-2023-06-121- DST - ASSAINISSEMENT - Rapports 2022 sur les activités 
déléguées par la Commune de Mozé-sur-Louet – Rapport Annuel du 
Délégataires (RAD) 2022, des services publics d’Assainissement Non Collectif 
de la Mozé-sur-Louet 

  
Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’ « assainissement », expose : 

 
Présentation synthétique 

 
La Communauté de communes Loire Layon Aubance (CCLLA) dispose de la compétence 

« Assainissement » sur l’intégralité de son territoire depuis le 1er janvier 2018. 
 
Celle-ci est exercée de façon différenciée selon les communes pour l’assainissement non 

collectif.  
 
En effet, la Communauté de communes Loire Layon Aubance a pris la compétence en régie 

pour l’ensemble de son territoire au 1er janvier 2021 en intégrant au fur et à mesure les communes à 
l’échéance de leur contrat de délégation de service public. 

 
En 2022, seule la commune de Mozé-sur-Loire était couverte par un contrat de délégation de 

service public pour l’assainissement non collectif. L’entreprise SUEZ est le titulaire de ce contrat 
jusqu’au 31/12/2025. Toutefois après négociation, il a été décidé d’un commun accord avec le 
délégataire de signer un avenant en décembre 2022 pour une fin anticipée de ce contrat au 
31/12/2022. Ce rapport est donc le dernier rapport annuel du délégataire sur la commune de Mozé 
sur Louet. 

 
Conformément à l'article L1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le délégataire 

a remis à la Communauté de communes Loire Layon Aubance, un rapport concernant le service public 
d'assainissement non collectif pour lequel la société a reçu délégation par la voie d'un contrat 
d'affermage. 

http://www.services.eaufrance.fr/
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 Le rapport est consultable en mairie. 
  

Le Rapport Annuel du Délégataire concernant l’assainissement non collectif et, approuvé sur 
le territoire de Mozé-sur-Louet est le suivant :  

 

 Commune Nom Délégataire  Fin de Contrat d’Affermage 

Mozé-sur-Louet SUEZ 31/12/2022 

 
Il est proposé à l’assemblée de se prononcer sur ce rapport d’activités 2022. 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L 1413-1 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

Vu le contrat de délégation de SUEZ prenant effet au 01 juillet 2014 ainsi que ses avenants N°1  
du 11 juillet 2018 et N°2 du 30 janvier 2023 ; 

VU l’avis Favorable rendu par la commission « Infrastructure » en date du 7 juin 2023 ; 

VU l’avis Favorable de la Commission Consultative du Service Public Local en date du 15 juin 
2023 ; 

ENTENDU le rapport d’activités ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- PREND Acte du Rapport Annuel du Délégataire des communes relatives au service public 
d’assainissement non collectif pour l’exercice 2022, pour la commune suivante :  
  

Commune Nom Délégataire  Fin de Contrat d’Affermage 

Mozé-sur-Louet SUEZ 31/12/2022 

 

 

 

 

 

DELCC-2023-06-122- DST - ASSAINISSEMENT - Rapports 2022 sur les activités 
déléguées par les Communes - Rapport Annuel des Délégataires (RAD) 2022, 
des services publics d’Assainissement Collectif sur le territoire de la 
communauté de communes Loire Layon Aubance 

  
Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’ « assainissement », expose : 

 
Présentation synthétique 

 
La Communauté de communes Loire Layon Aubance (CCLLA) dispose de la compétence 

« Assainissement » sur l’intégralité de son territoire depuis le 1er janvier 2018. Le transfert effectif 
avec le transfert des budgets et la mise en œuvre de la délégation de service au 1er janvier 2021 sur 
l’ensemble du territoire a simplifié la gestion du service assainissement. 
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Ainsi, depuis le 1er janvier 2021, l’exploitation des systèmes d’assainissement est réalisée par 
VEOLIA par le biais d’une Délégation de Service Public pour une durée de 10 ans, qui comprend la 
totalité du territoire bénéficiant de l’assainissement collectif. Toutefois, les communes (Denée, Mozé-
sur-Louet) qui disposent d’une délégation de service public encore en cours intégreront la DSP globale 
(VEOLIA) à leur échéance à savoir 1er janvier 2027 pour Denée, 1er janvier 2026 pour Mozé-sur-Louet. 

 
La commune de La Possonnière a intégré la DSP de Véolia au 1er janvier 2022 à la fin de sa DSP 

avec la SAUR. 
 
Au 31 décembre 2022, deux délégataires différents intervenaient sur le territoire de la 

Communauté de communes Loire Layon Aubance : 
 

- SUEZ pour le territoire de Denée et de Mozé-sur-Louet 
- Véolia pour le reste du territoire de la CCLLA à savoir :  

o Aubigné-sur-Layon 
o Beaulieu-sur-Layon 
o Bellevigne-en-Layon 
o Blaison-Saint-Sulpice 
o Brissac Loire Aubance 
o Chalonnes-sur-Loire 
o Champtocé-sur-Loire 
o Chaudefonds-sur-Layon 
o La Possonnière 
o Les Garennes sur Loire 
o Rochefort-sur-Loire 
o Saint-Georges-sur-Loire 
o Saint-Germain-sur-Loire 
o Saint-Melaine-sur-Aubance 
o Terranjou 
o Val-du-Layon 

 
Le territoire de Saint-Jean-de-la-Croix n’est pas couvert par un service assainissement collectif 

car l’ensemble de la commune est en assainissement non collectif. 
 

 Les rapports des délégataires sont consultables au siège de la communauté de communes 
Loire Layon Aubance. 
  

Il est proposé à l’assemblée de se prononcer sur ces rapports d’activité 2022. 

Débat 

 17 600 abonnés, 60 installations.  

 L’augmentation des abonnés est liée à la récupération d’abonnés non assujettis et à 
l’intégration de la commune de la Possonnière.  

 Le taux d’impayés reste faible (1,23%). Sur la CCLLA, dans le territoire VEOLIA, le nombre de 
M3 moyen est de 90.  

 Il est rappelé que le territoire est toujours en convergence tarifaire. 

 Le délégataire doit faire plus de 200 K€ de renouvellement d’équipements.  
 

Délibération 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L 1413-3 ; 

VU les statuts de la Communauté de communes Loire Layon Aubance modifiés en vigueur ; 

VU l’avis Favorable rendu par la commission « Infrastructure » en date du 7 juin 2023 ; 

VU l’avis favorable de la Commission Consultative du Service Public Local en date du 15 juin 
2023 ; 

ENTENDU le rapport d’activités ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- PREND Acte des Rapports Annuels relatifs au service public d’assainissement collectif pour 
l’exercice 2022, concernant les communes suivantes :  
 
 

Délégataire Commune Fin de délégation 

SUEZ Mozé-sur-Louet 
Denée 

31/12/2025 
31/12/2026 
 

VEOLIA Aubigné-sur-Layon 
Beaulieu-sur-Layon 
Bellevigne-en-Layon 
Blaison-Saint-Sulpice 
Brissac Loire Aubance 
Chalonnes-sur-Loire 
Champtocé-sur-Loire 
Chaudefonds-sur-Layon 
La Possonnière  
Les Garennes sur Loire 
Rochefort-sur-Loire 
Saint-Georges-sur-Loire 
Saint-Germain-sur-Loire 
Saint-Melaine-sur-Aubance 
Terranjou 
Val-du-Layon 

 
 
 
 
 
 
31/12/2030 

 

DELCC-2023-06-123- DST - ASSAINISSEMENT - Rapport 2022 sur les activités 
déléguées par la Communauté de Communes Loire Layon Aubance - Rapport 
2022 sur les prix et la qualité du service (RPQS) public d’Assainissement 
Collectif de la Communauté de communes Loire Layon Aubance 
 
 Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’ « assainissement », expose : 

 
Présentation synthétique 

 
Conformément à l'article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, le rapport 

2022 sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif de la Communauté de 
communes doit être présenté à l’assemblée délibérante. 

 
Le RPQS doit contenir, à minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. 
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Pour 2022, il est présenté deux rapports concernant les communes de la CCLLA. 
 
Ces rapports doivent être présentés à l’assemblée délibérante dans les 9 mois qui suivent la 

clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. En application de l’article D.2224-7 
du CGCT, les présents rapports et la délibération seront transmis dans un délai de 15 jours, par voie 
électronique, au Préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de 
l’environnement (le SISPEA). Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de 
l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr). 
 

Un exemplaire de ces rapports doit également être transmis aux communes membres pour 
être présenté à leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice, 
conformément à l’article D2224-3 du CGCT, à savoir :  

 
- Pour le territoire géré par SUEZ : 

o Denée 
o Mozé-sur-Louet 

 
- Pour le territoire géré par VEOLIA : 

o Aubigné-sur-Layon 
o Beaulieu-sur-Layon 
o Bellevigne-en-Layon 
o Blaison-Saint-Sulpice 
o Brissac Loire Aubance 
o Chalonnes-sur-Loire 
o Champtocé-sur-Loire 
o Chaudefonds-sur-Layon 
o La Possonnière 
o Les Garennes sur Loire 
o Rochefort-sur-Loire 
o Saint-Georges-sur-Loire 
o Saint-Germain-sur-Loire 
o Saint-Melaine-sur-Aubance 
o Terranjou 
o Val-du-Layon 

 
Le territoire de Saint-Jean-de-la-Croix n’est pas couvert par un service assainissement collectif 

car l’ensemble de la commune est en assainissement non collectif. 
 

Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une 
mise en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
 L’objectif est ainsi de donner aux usagers les informations prévues sur le prix et la qualité du 
service public de l’assainissement.  
  

Délibération 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L2224-5 ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU l’avis Favorable rendu par la commission « Infrastructure » en date du 7 juin 2023 ; 

http://www.services.eaufrance.fr/
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VU l’avis favorable de la Commission Consultative du Service Public Local en date du 15 juin 
2023 ; 

Après présentation de ces rapports ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif ; 

- MET en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr ; 

- RENSEIGNE et publie les indicateurs de performance sur le SISPEA ; 

- PRECISE que dans un délai de quinze jours, à compter de son approbation par l'assemblée 

délibérante, ce rapport sera transmis aux communes de la CCLLA pour être mis à disposition 

du public qui en sera avisé par voie d'affiche apposée aux lieux habituels pendant un mois.  

 
 

DELCC-2023-06-124 - DST - ASSAINISSEMENT COLLECTIF - Approbation de la 
modification du règlement de service de l’assainissement non collectif sur le 
territoire de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance 

 
Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’ « assainissement », expose : 

  
Présentation synthétique 

 
La Communauté de communes Loire Layon Aubance (CCLLA) exerce la compétence pleine et 

entière depuis le 1er janvier 2021 avec la création de la régie « Assist’ANC ». Cette création de service 
s’est accompagnée de la mise en place d’un règlement de service. Ce dernier a été approuvé lors du 
conseil du 10 décembre 2020. 

 
Depuis, les procédures internes du service ont permis d’éprouver ce règlement et des 

améliorations sont rendues nécessaires pour clarifier certains points qui pouvaient prétendre à 
interprétation. 

 
 
Ainsi, les ajouts ou compléments portent sur les points suivants : 
 
- Le lieu et les modalités d’accueil du public, 
- L’intégration d’une charte qualité du service, 
- L’intégration d’une annexe avec un glossaire technique, 
- La gestion des eaux usées traitées par infiltration qui reste la priorité ou les règles 

permettant d’y déroger, 
- Le délai de mise en conformité après une visite non conforme dans le cadre des 

installations neuves qui passe de 2 à 6 mois, 
- La précision de la notification du délai de mise aux normes dans le cadre des ventes ou du 

contrôle périodique, 
- La procédure en cas de vente avec notamment l’intégration de la nouvelle règlementation 

concernant l’obligation, pour les notaires, de transmettre l’acte de vente simplifié au 
service du SPANC, 

http://www.services.eaufrance.fr/
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- La modification concernant les pénalités, la majoration et la facturation des absences aux 
rendez-vous pour pouvoir les fixer par délibération au lieu de modifier le règlement de 
service, 

- L’intégration des coordonnées du médiateur de l’eau pour prévenir les conflits (disposition 
légale), 

- L’intégration du site web de la collectivité. 
 

Une mise à jour du règlement pour intégrer tous ces points est nécessaire. 
 
Ainsi, le règlement est modifié en conséquence (règlement en annexe avec la version intégrant 

les suppressions, modification et insertion). 
 

Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, article L 5210 et suivants ; 

VU les articles L. 2224-8 et L 2224-12 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de communes Loire Layon Aubance en vigueur ; 

VU les statuts de la Régie « Assist’ANC » ; 

VU le projet de modification du règlement du service public de l’assainissement non collectif de 
la CCLLA ; 

VU l’avis favorable de la commission « Infrastructures » du 7 juin 2023 ; 

VU l’avis favorable de la commission consultative des services publics locaux en date du 15 juin 
2023 ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- APPROUVE les modifications du règlement de service de l’assainissement non collectif applicable 
sur l’ensemble du territoire de la CCLLA ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. 

 

 
 

DELCC-2023-06-125- DST - ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - Modification du tarif 
des pénalités des missions de contrôle d’ANC sur le territoire de la 
Communauté de Communes Loire Layon Aubance 

 
Thierry GALLARD, vice-président en charge de l’ « assainissement », expose : 

  
Présentation synthétique 

 
Par délibération DELCC-2022-12-218 du 15 décembre 2022, le Conseil de communauté de la 

Communauté de communes Loire Layon Aubance a adopté les tarifs proposés dans le cadre des 
missions des ANC sur l’ensemble du territoire de la CCLLA, à compter du 1er janvier 2023. 
 

Une erreur a été constatée dans cette délibération. En effet, les tarifs des pénalités pour : 
 
- obstacle à la mission de contrôle, 
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- et installation non conforme, 
 
ne sont pas soumis à la TVA. 
 
Les tarifs proposés sont les suivants à compter de cette délibération : 

 
- Pénalité pour obstacle à la mission de contrôle : 300% du contrôle périodique soit 416,00 € 
- Pénalité pour installation non conforme : 300% du contrôle périodique soit 416,00 € 

 
Délibération 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU les statuts de la Communauté de Communes Loire Layon Aubance ; 

VU les statuts de la régie à autonomie financière du service public de l’assainissement non 
collectif ; 

VU le règlement du service public de l’assainissement non collectif de la CCLLA ; 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE A L’UNANIMITE : 

- ADOPTE les tarifs proposés à compter de cette délibération, selon l’exposé ci-avant ; 

- AUTORISE le Président ou son représentant à prendre tous les actes nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération ; 

- AFFECTE les recettes générées sur le compte 7062 du budget de la régie.  
 

      

Liste des arrêtés du président et des décisions du Bureau 

 
 

DP-2023-05-57 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf -  HOUDAYER Eddy 

DP-2023-05-58 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf -  SURREAUX Helene 

DP-2023-05-59 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf -  CHEVREAU Tiphaine 

DP-2023-05-60 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf -  JOLLY Bruno 

DP-2023-05-61 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf -  COGNEE Laura 
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DP-2023-05-62 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf -  SAVOURE Marion 

DP-2023-05-63 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf -  PERON Catherin 

DECBU-2023-05-43 
DDEV – GDV - MARCHE DE GESTION des aires d’accueil des gens du voyage - Approbation et 
autorisation de signature de l'avenant n° 1 

DECBU-2023-05-44 
DST – VOIRIE - MARCHE DE MAITRISE D'ŒUVRE pour la création d’une liaison douce entre le 
centre-ville et la gare de Chalonnes – Approbation et autorisation de signature du marché  

DECBU-2023-05-45 
DST – ASSAINISSEMENT - MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES  – Etudes diagnostiques 
réseaux / stations et schéma directeur d’assainissement – Approbation et autorisation de 
signature du marché  

DP-2023-05-64 Aide à la rénovation énergétique – FERTRE Tanguy 

DP-2023-05-65 Aide à la rénovation énergétique – CHOHIN Luc 

DP-2023-05-66 
Renouvellement bail dérogatoire pour la location d’un atelier-relais de 167 m² situé sis 3 Rue 
des Ateliers ZI de l’Eperonnerie à Chalonnes-sur-Loire auprès de l’entreprise NEOLITHE 

DP-2023-05-67 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - GARCIA C 

DP-2023-05-68 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - GOUBERT S 

DP-2023-05-69 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - BABARIT A 

DP-2023-05-70 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - THOMAS JL 

DP-2023-05-71 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - HERLEDAN F 
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DP-2023-05-72 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - LEBERT Y 

DP-2023-05-73 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - DOUTRES N 

DP-2023-05-74 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - BLANCHARD P 

DP-2023-05-75 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - BONNET ML 

DP-2023-05-76 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - BROSSELLIER P 

DP-2023-05-77 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - MOREAU M 

DP-2023-05-78 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - MACHEFER M 

DP-2023-05-79 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - GASTINEAU A 

DP-2023-05-80 Subvention à l’achat d’un Vélo A Assistance Electrique neuf - POIROUT J 

DECBU-2023-06-46 
DDEV – CULTURE – Demande  de subvention auprès du Conseil Départemental au titre du 
CLEA 2023-2024 

DECBU-2023-06-47 
DDEV – TOURISME – Fil Artistique Paysager - Demande de subvention auprès des fonds 
Leader 

DECBU-2023-06-48 
DST - ASSAINISSEMENT – Demande de subventions – Travaux de construction d’une station 
d’épuration de 950 EH avec 2 postes de transfert et un bassin de stockage d’eaux usées aux 
Alleuds  – Commune de BRISSAC LOIRE AUBANCE 

DECBU-2023-06-49 
DST - ASSAINISSEMENT – Demande de subventions – Travaux de mise en séparatif des 
réseaux aux Alleuds  – Commune de BRISSAC LOIRE AUBANCE 
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DECBU-2023-06-50 
DST - ASSAINISSEMENT – Demande de subventions – Travaux de gainage – Avenue d’Angers 
– Commune de ROCHEFORT-SUR-LOIRE 

DECBU-2023-06-51 
DST - ASSAINISSEMENT – Demande de subventions – Travaux de mise en séparatif des 
réseaux unitaires du lotissement Bazin-Bellay  – Commune de ROCHEFORT-SUR-LOIRE 

DECBU-2023-06-52 
DST - ASSAINISSEMENT – Demande de subventions - Etude diagnostique et dossier Loi sur 
l’eau pour la mise en conformité du système d’assainissement – Commune de ROCHEFORT-
SUR-LOIRE 

DECBU-2023-06-53 
DST - ASSAINISSEMENT – Demande de subventions – Travaux de Mise en séparatif Tranche 1 
à Champ sur Layon – Commune de BELLEVIGNE EN LAYON 

DECBU-2023-06-54 
DST- ASSAINISSEMENT – Demande de subventions – Travaux de gainage – Secteur du Moulin 
du Roy – Commune de BEAULIEU-SUR-LAYON 

DECBU-2023-06-55 
DST - ASSAINISSEMENT – Demande de subventions – Travaux de renouvellement des réseaux 
eaux usées divers rues – Commune de SAINT MELAINE SUR AUBANCE 

 


